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L’Association Les Amis du Bus des Femmes 
 
 
L’association est née d’un projet pilote lancé en 1990 dans un contexte de lutte contre le 
sida. Ce projet associait des chercheurs, des médecins, des professionnels de l’action 
sanitaire et sociale et des femmes prostituées.  
 
De nombreuses tentatives d’actions de prévention avaient déjà été lancées vers ce public 
sans grand succès jusqu’à ce que la Communauté décide de s’associer à cet effort. La 
démarche communautaire est alors apparue comme pertinente pour favoriser l’accès aux 
soins et plus tard au droit commun. Depuis notre création, c’est le fondement de nos 
actions. Nous la mettons en avant tant comme principe éthique que comme moyen efficace 
d’assurer la pertinence de nos actions et l’amélioration de nos résultats. 
 
En partant des besoins ressentis par la Communauté, la démarche communautaire porte un 
nouveau regard sur les individus.  
 
La participation de la Communauté est matérialisée au sein de notre association par sa 
présence au sein : 

- des instances décisionnaires, avec participation à la définition des priorités, objectifs, 
stratégies, et actions de l’association. 

- du personnel, où elle participe de façon active à l’exécution et à l’évaluation des 
actions de terrain 

- des bénéficiaires ayant accès aux services mis à disposition en réponse à leurs 
besoins. 

 
Le projet Bus des Femmes, a permis l’émergence de projets du même type dans d’autres 
villes européennes notamment dans le cadre du projet European Women’s Bus  qui 
concernait onze villes d’Europe : Anvers, Barcelone, Berlin, Bruxelles, Francfort, Madrid, 
Ostende, Rome, Triste, Utrecht et Valence. 
 
Les buts de l’association sont : 
 

- La défense et la promotion des droits et de la dignité des personnes 
- La mise en place d’actions de santé communautaires, notamment la prévention du 

VIH, des hépatites et des IST (Infections Sexuellement Transmissibles) 
- L’élaboration d’actions favorisant leur insertion dans tous les domaines de la Société 

(santé, vie familiale, sociale, professionnelle,…) 
 

Nous militons également contre toutes formes d’exploitation, d’esclavage et de traite des 
êtres humains en portant assistance, en défendant et en protégeant les victimes de la traite 

aux fins d’exploitation sexuelle, majeures ou mineures, et ce quelque soit le lieu.
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« Notre Corps Nous Appartient », avec ces mots, les femmes de 1970 revendiquaient le 
contrôle de leur maternité, l’accès à la contraception libre et gratuite et le droit d'avorter. En 
2007, leur corps leur appartient encore !  Pour les personnes prostituées « traditionnelles », 
leur activité relève d’un choix de vie personnel et affirmé mais elles ne sont pas considérées 

comme citoyens à part entière. 
 
4 ans après le vote de la loi pour la sécurité 

intérieure … 

la loi du 20 novembre 2007 relative à la maîtrise de 

l'immigration ! 

 
La loi pour la sécurité intérieure (LSI) a été adoptée par le parlement, le 18 mars 2003 et 
publié au journal officiel, le 19 mars de la même année. 
 
L’article 50 de la Loi pour la Sécurité Intérieure punit de 3.750 € d’amende et de deux mois 
de prison, « le fait, par tout moyen, y compris par une attitude même passive, de procéder 
publiquement au racolage d’autrui en vue de l’inciter à des relations sexuelles en échange 
d’une rémunération ». 
 
La prostitution dite «traditionnelle» est exercée sans proxénète régulièrement et dans la 
durée par des personnes qui en ont fait un choix affirmé. Cependant, l’absence de contrainte 
est relative. Les taxations de l’activité prostitutionnelle s’exerce sous forme de procès-
verbaux et d’impôts sans reconnaissance de l’activité en tant que telle et des droits 
afférents.  
Les personnes prostituées sont stigmatisées, devenues délinquantes elles sont considérées 
comme des menaces pour l’ordre public et pourchassées depuis le vote LSI. 
 
Cette loi et l’intensification des interventions policières qui en a résulté ont eu pour effet : 
- Le déplacement progressif de la prostitution vers la périphérie, prohibée, la prostitution 
devient clandestine. 
- La dégradation des conditions d’exercice de l’activité tant au niveau économique, que 
sécuritaire ou plus grave au plan social et sanitaire. 
 
Nous dénonçons depuis de nombreuses années l’amalgame qui continue à être fait entre la 
prostitution et la traite des êtres humains (TEH). 

"Prostitué(e)" est un mot utilisé de façon trop aléatoire. Ces jeunes femmes, Victimes de 
réseaux criminels ne se définissent pas en tant que prostituée. Elles sont contraintes 
exploitées.  
 
Dans un contexte amalgamant prostituées et victimes de la TEH, ces dernières subissent 
aussi les violences engendrées par la LSI. La protection des victimes est une problématique 
littéralement écrasée par des objectifs répressifs : le maintien de l'ordre public, la lutte 
contre la prostitution et la chasse aux sans papiers.  
 
Le 20 novembre 2007 a été votée  loi relative à la maîtrise de l'immigration ! 
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En 2007, pour continuer à dénoncer la LSI et son application sur le terrain, nous avons 
recueilli des témoignages au sein de la Communauté : 
 

 
adame, monsieur, 
Depuis 1981, j’exerce le métier de « prostituée ». J’ai 53 ans et depuis 26 
ans  je  paie  mes  impôts,  la  Sécurité  Sociale, l’URSSAF  et  ma  

cotisation de retraite  en tant que « profession libérale non commerciale ». 
J’ai toujours fait ce travail en étant correcte et discrète vis à vis des riverains.  
Or, depuis la nouvelle loi, je travaille dans la peur du racolage et de la prison. Je travaille dans 
un véhicule fermé et j’ai peur de me le faire enlever. 
J’aimerais pouvoir de nouveau travailler dans la tranquillité, ne plus avoir peur du racolage, 
de la prison et des amendes. 
Je suis assise sur mon siège et je ne fais aucun signe aux clients.  
Je paie les contraventions de stationnement sur le trottoir que nous avons de plus en plus. 
La prostitution n’est pas un délit mais pourtant je ne peux pas l’exercer. Si je ne peux plus 
travailler, je n’aurai plus rien pour subvenir à mes besoins car à 53 ans je ne trouverai pas de 
travail, n’ayant aucune qualification.  
Je vous demande juste de nous laisser travailler et de ne plus appliquer cette loi qui n’avait 
pas été faite pour les traditionnelles mais pour lutter contre les réseaux 
Je vous remercie de m’avoir lue. 
 

out d’abord, même sans client, même avec des papiers, on peut être embarqué pour une 
garde à vue suivant l’envie des policiers. 
Ils affirment de façon péremptoire « La loi, c’est nous ! ». 

J’ai aussi été maltraitée en garde à vue : « Sale travelote », « sale travesti », « rentrez chez 
vous », « pourquoi tu cherches pas un travail la journée ?! »… 
Une fois, ce harcèlement a été jusqu’à l’usage abusif de lacrymogène alors que j’étais 
occupée avec un client dans un camping-car. Une fois, j’ai été malmenée en garde à vue et je 
me suis retrouvée à l’hôpital. 
Je ne demande que la paix pour travailler ; même les clients ont peur. 
Les policiers disent au client qu’ils vont appeler sa famille. Ils relèvent le numéro de la plaque 
d’immatriculation de la voiture, font pression sur lui pour avoir sa déposition. Les clients ont 
peur et on travaille forcément moins bien depuis 5 ans. 
On paie des amendes, on fait des gardes à vue. L’Etat joue un rôle de proxénète qui nous 
rackette et nous oppresse. 
Et on prétend que la loi est contre les proxénètes alors que c’est nous seulement qui sommes 
ennuyées. 
Je n’ai jamais travaillé ailleurs. La prostitution est mon travail. 
Je ne peux pas l’exercer dans mon pays d’origine, j’y risque ma vie. 
Les libertés disparaissent en France. J’avais trouvé une liberté dans ce travail mais 
maintenant je suis obligée, à cause de la police, de prendre des somnifères pour dormir 
tranquillement. 
L’Etat français est un Etat de droits - Liberté, égalité, fraternité- mais de doit pas être l’Etat 
proxénète. 
 
 

M 

T 
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ux gouvernants, 
Prostituée traditionnelle, depuis de nombreuses années et volontairement, sans 
violence ni proxénète, je présente donc mes griefs et mes vœux en espérant être 

entendue par les politiques. 
Mes griefs 
- Chaque année je déclare mes revenus et, après avoir payé des amendes de prostitution, on 
me taxe actuellement de procès verbaux de stationnement à 35 euros. 
- Je regrette d'être considérée comme une délinquante et de devoir effectuer des gardes à 
vue à cause du racolage passif. Que signifie d'ailleurs racolage passif?   
Mes vœux 
- Que la LSI subisse un amendement en faveur des traditionnelles et que l'on me laisse 
travailler tranquillement sans subir la peur de la police et le stress du aux problèmes 
financiers, car les pressions policières ont rebutées les clients d'où un manque à gagner. 
- Je souhaite une reconnaissance de la prostitution en nous octroyant un statut social. Je suis 
française et je veux avoir le droit de gérer ma vie en toute liberté et avec dignité, et non 
comme une délinquante que je ne suis pas. 
 

 propos des contraventions : Nous sommes régulièrement alignées par la police et la 
gendarmerie. Il arrive parfois qu’on nous enlève des points sur le permis. 
On m’accuse par exemple d’infractions évidemment fantaisistes (être garée dans un 

endroit où il n’y a pas de lumière, alors que l’on est en pleine journée !…) 
On fait le maximum d’efforts pour répondre aux exigences des forces de l’ordre ; exigences 
sans fondement légal, et ils exigent toujours plus. 
Nous savons que le racolage est interdit. Dans les procès verbaux, il figure des mentions de 
signes de main, d’appels de phare, de tenues indécentes. Pourtant, on fait tout pour être 
correctes. 
A chaque passage, la police nous colle des PV de 35 à 90 euros quand ils le désirent, sans 
réelle raison, de façon abusive. 
Par exemple, en arrivant un jour, je trouve les policiers déjà sur le terrain en train de 
parlementer avec des collègues. Je ne m’installe pas pour travailler et je poursuis ma route. 
Quand ils me voient, ils me poursuivent pour me verbaliser comme si j’avais été en train de 
travailler. 
Il arrive parfois que je m’arrête dans un café parce que mes collègues m’ont appelé au 
téléphone pour me signaler la présence des policiers. Et bien les policiers alors que je bois 
simplement un café viennent me remettre un PV en main propre. 
Parfois, des policiers me prennent en travaillant avec un client. Ils descendent le client, le 
prennent à part et exigent de lui de dire que je l’ai racolé. 
Ce client est un client régulier, ils le menacent de le dénoncer à sa famille comme un habitué 
des prostituées. Ils lui font faire une déposition, et donc de dire que c’est moi qui ai racolé. 
Le client était marié, père de famille, il a donc été obligé de témoigner contre moi pour 
protéger sa famille. Je le comprends, il ne peut pas faire autrement parce qu’il protège son 
ménage. En conséquence, le client ne revient plus, ça satisfait la police.  
Les clients viennent parce qu’ils ont certains goûts sexuels que leurs femmes ne veulent pas 
satisfaire. Il arrive que des clients célibataires refusent de témoigner et en pareils cas, leur 
honnêteté et leur courage m’évite « le racolage » et une garde à vue.  
 

A 

A 
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Je fais ce métier de temps en temps en complément parce qu’à côté de cela je travaille 
ailleurs en tant que salariée et cela ne me suffit pas. 
J’ai des charges, et mon fils à qui je veux offrir la meilleure éducation. 
Je paie des impôts, un loyer. La seule clémence que j’attends de la loi, de la police, c’est de 
pouvoir venir travailler quelques heures tranquillement, sans déranger personne, respecter la 
loi sur le racolage et être une citoyenne à part entière. 
 

’en ai marre des flics, des contrôles quotidiens de demande des papiers d’identité. 
J’aimerai qu’on puisse travailler tranquille. 
La Loi Sarkozy devait être là pour lutter contre le proxénétisme et c’est nous qui en 

subissons les conséquences. 
Je suis là parce que c’est mon choix. Je n’ai pas de proxénète. Je suis libre. Mère de trois 
enfants et je vis une vie normale en dehors de là où je travaille. 
Je veux pouvoir payer mon loyer, m’occuper de mes enfants sans avoir à demander de l’aide 
à l’Etat 
Je suis déclarée. Je paie mes impôts. 
Mon chiffre d’affaire a diminué de 80%. 
Des filles qui doivent redonner de l’argent à leur mac cassent les prix pour être 
sûres de pouvoir payer les macs. C’est préjudiciable à tout le monde. On travaille 
dans des situations de stress avec le harcèlement de la police. 
 

J 
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A. Aller vers les personnes prostituées et les 

victimes de la traite des Etres humains 

 
 
A.1 Les permanences d’accueil mobile 
 
Le Bus des femmes circule à travers les différents lieux de prostitution d’Ile de France depuis 
1990. Il a été choisi à l’origine du projet par les personnes de la communauté en tant que 
lieu de rencontre, d’information et d’échange. 
 

- Le personnel 
L’équipe du bus est composée de personnel d’animation et de personnel médical. La 
répartition se fait en fonction des nécessités de chaque permanence. On compte deux 
intervenants minimum pour une permanence. Afin de garantir un accueil de meilleure 
qualité les équipes interviennent généralement sur les mêmes secteurs. 
Le personnel de l’association travaillant à l’abri-bus et des intervenants extérieurs peuvent 
ponctuellement participer aux permanences (élève-infirmiers, autres stagiaires, associations 
partenaires, journalistes, etc.) 
 
Les activités du personnel d’animation : 
- Participer à la définition des itinéraires de permanences mobiles. 
- Animer les permanences et inciter le public à formuler leurs besoins et leurs attentes en 
matière de santé, de social ou de politique. 
- Distribuer le matériel de prévention (préservatifs, gels, affiches, brochures, …), gérer les 
stocks et actualiser les supports écrits 
- Faire remonter les informations du terrain et participer à la définition des actions à mettre 
en place au sein de l’association. 
- Orienter le public vers le personnel médical, le local ou d’autres structures partenaires. 
 
Les activités du  personnel médical : 
- Participer aux permanences d’accueil mobile afin d’évaluer les besoins et les attentes du 
public en matière de santé et en terme de connaissances sur les pathologies, leurs modes de 
transmission et les moyens de prévention. 
- Faire remonter les informations du terrain et définir les actions à mettre en place dans le 
cadre du projet de santé. 
- Relever les indicateurs sanitaires en faisant appel à des techniques de recueil de données 
fiables. 
- Identifier les intervenants en matière de santé sur les secteurs des permanences mobiles 
afin de mettre en place des partenariats. Ce travail en réseau facilite les orientations 
médicales et en améliore la qualité. 
- Evaluer l’atteinte des objectifs et réajuster les actions en cas de besoin pour une meilleure 
pertinence. 
 
L’association connait toujours des difficultés quant au recrutement au  poste  d’infirmier(e).  
Dans un cotexte de prévention déjà peu facilité, la vacance de ce poste se fait fortement 
sentir. 
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- Les circuits 

Les circuits sont définis en lien avec la Dass et les autres associations assurant des 
permanences dans les mêmes secteurs. 
Lors d’une tournée le bus parcourt différents secteurs. Les arrêts sont en général marqués 
sur des lieux fixes où les personnes viennent nous rejoindre. Ils peuvent aussi être plus 
personnalisés, par exemple, si une nouvelle personne est identifiée ou pour assurer le suivi 
d’une situation. 
La fréquence et la durée des arrêts sont déterminées en fonction :  

 des préoccupations des personnes médicales, sociales ou encore politiques 

 des horaires de présence des personnes 
 
Une autre part de l’activité du bus consiste à effectuer des maraudes pour aller au devant 
des personnes : 

 concernées par nos missions mais ne connaissant pas le bus  

 s’étant déplacées suite à l’application de la LSI 

 exerçant cette activité de façon occasionnelle. 
 A cette occasion les horaires de passage et les circuits peuvent être ponctuellement 
modifiés. 
 

- Un accueil communautaire 
Au sein du bus, nous assurons un accueil convivial et chaleureux autour d’une boisson 
chaude, un jus de fruit et un petit gâteau,  accueil donnant lieu à une discussion éventuelle.  
. L’équipe travaille à instaurer un  climat de confiance et apporte un premier niveau de 
réponse aux demandes des personnes. Ce peut être satisfaire un besoin d’écoute, répondre 
à un premier besoin d’information en s’interdisant bien évidemment  tout jugement et toute 
attitude moralisatrice. 
Les discussions s’enchainent autour de thèmes comme la santé, les répressions policières, 
les contextes politiques ou socio-économiques. 
 
Dans le bus, un espace entre la cabine chauffeur et l’accueil permet aux intervenants de 
pouvoir s’isoler avec une personne souhaitant obtenir des informations dans un cadre plus 
confidentiel. 
 
Les données qualitatives et quantitatives de suivi de nos actions sont collectées sur deux 
supports : le cahier du bus pour la fréquentation et les caractéristiques des personnes reçues 
et le cahier de liaison où sont consignés tous les faits marquants au cours des permanences. 
 
Certaines personnes jouent un rôle de relais et informent d’autres de notre présence, de nos 
actions et des services que nous proposons. C’est ainsi que de nombreuses personnes 
viennent à notre rencontre. 
 

A.2 Les missions du Bus 
 
Si à l’origine, la mission de prévention concernait uniquement le VIH et les Infections 
Sexuellement Transmissibles (IST), elle a évolué et privilégie aujourd’hui une approche 
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globale de la personne. Cette approche prend aussi bien en compte ses composantes 
physiologiques et  psychologiques que son environnement social, administratif. 
 

- La prévention santé 
L’équipe dispose de différents supports traitant de différentes thématiques, ils permettent 
également d’amorcer  les discussions. Concernant la prévention du VIH et des IST des 
préservatifs, des dosettes de gel lubrifiant sont distribués. Un manège enchanté permet de 
vérifier la technique de pose des préservatifs. Nous mettons aussi à disposition les adresses 
des Centres de Dépistage Anonyme et Gratuit (CDAG) et de structures de soins ainsi que des 
affiches et des brochures.  
Ces supports sont disponibles pour la plupart dans différentes langues : anglais, arabe, 
espagnol ou chinois. 
 

- La prévention sociale 
Les personnes étant victimes d’une législation les discriminant, notre travail consiste à leur 
faciliter l’accès aux droits fondamentaux et à lutter contre toutes les formes d’exclusion. 
Les personnes prostituées sont discréditées et stigmatisées par des lois les considérant en 
tant qu’inadaptées ou délinquantes. Elles vivent en marge du droit commun et ne sont pas 
protégées par la police et les services de justice. 
Nous proposons à chacun l’ensemble de nos services. Les personnes sont orientées vers le 
local. Les rendez-vous avec l’équipe du local peuvent être directement pris dans le Bus. A cet 
effet un classeur comprenant des plages horaires réservées permet de donner en direct des 
rendez-vous avec la Coordinatrice, l’Assistante sociale, la Chargée de mission ou la 
Conseillère emploi en fonction des besoins identifiés. 
Des affiches, des tracts ou des plaquettes informent sur les activités proposées à l’abri-bus 
ou par d’autres structures partenaires. 
 

- La veille sanitaire et politique 
L’équipe recueille les informations du terrain : 
- l’évolution des pratiques de la prostitution, 
- les déplacements et l’apparition de nouveaux lieux de prostitution, 
- les contraintes extérieures : la violence, les répressions, le contexte économique général, 
- les désirs de réforme de l’activité prostitutionnelle par ses statuts, ses droits et devoirs 
afférents. 
Au cours du premier semestre 2007, le sujet récurrent a été l’élection présidentielle et la 
position des deux principaux candidats quant à la prostitution traditionnelle. 
La tenue des assises de la prostitution organisées en inter-associatif au mois de mars, donna 
lieu aussi à d’importantes discussions dans ce cadre. 
 
 
 



Rapport d’activités 2007  -  Les Amis du Bus des Femmes 14 

 

B. Le bilan des permanences en 2007 
 
 
 
Chaque secteur comporte des spécificités par rapport à l’exercice de l’activité 
prostitutionnelle : population, modes et conditions de travail, relation avec les autres 
« secteurs », le tout formant la spécificité de chaque secteur.  
 
 

Nombre de permanences d’accueil mobiles réalisées en 2007 : 
 

Paris (75)             230 
Lundi après-midi :        40  
Lundi soir :    39  
Mercredi soir :   33  
Jeudi après-midi :   35  
Jeudi soir :    39  
Vendredi soir :   44  

 
 

 

Seine et Marne (77)   41 
Mercredi journée :    41  

 

Yvelines (78)                36 
Vendredi journée :    36  

 
 

Au total 307 permanences d’accueil mobiles réalisées sur le terrain  
 
 

9 482 passages et 332 nouvelles personnes recensés sur l’ensemble des 
permanences d’accueil mobiles. 

 

 

  Lun 
am 

Lun 
soir 

Mer 
jour 

Mer 
soir 

Jeu 
am 

Jeu 
soir 

Ven 
jour 

Ven 
soir 

Total 

Femmes 935 774 899 373 1123 1025 386 1365 6880 

Hommes 80 117 0 0 1 10 0 6 214 

Transgenres 785 718 93 40 4 29 272 447 2388 

Nelles 
personnes 

64 57 41 23 28 27 5 87 332 

Nbre de 
passages 

1800 1609 992 413 1128 1064 658 1818 9482 
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Classification des publics par sexe sur les PAM        

  

 
 

 

 

 

Tableau comparatif de l’activité sur les 3 dernières années 
 

 2005 2006 2007 

Passages 5 611 6 295 9 482 

Nouvelles personnes 49 92 332 

permanences d’accueil mobiles 262 290 307 
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B.1 Bois de Boulogne lundi après-midi et lundi soir  
Avenue Foch – Amiral Bruix – Porte Dauphine – Bois de Boulogne: Avenues de 
Longchamp, Reine Marguerite, Allée des Fortifications, la Muette, Allée des Lacs et 
Porte Dauphine. 
 

 
 

 
 

77 permanences réalisées sur le secteur du Bois de Boulogne en 2007 
Nous avons enregistré 3 409 passages sur ces permanences (1 800 l’après-midi 1 609 le soir). 

Nous y rencontrons des femmes, des hommes et des personnes travesties et transsexuelles, 
d’origines différentes avec une forte proportion de personnes originaires d’Amérique du Sud. A 
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l’intérieur du bois de Boulogne, la majorité des personnes exercent leur activité à pied, quelques 
unes sont en camionnettes.  
La population « trans » originaire d’Amérique du Sud nous fait part de ses difficultés 
quotidiennes d’intégration concernant l’accès au marché du travail ou au logement. Leur 
situation administrative précaire et l’absence de fiche de paie les contraint à se rabattre vers des 
hôtels souvent insalubres où le loyer moyen pour une chambre atteint en moyenne 1000 € par 
mois. Nous nous sommes également rendu compte que certaines personnes « trans » 
obtiennent des hormones sans prescription médicale par des amis, des marchés noirs ou des 
sites internet hébergés dans d'autres pays. L'usage d'hormones sans surveillance les expose à de 
plus grands risques médicaux. Le respect des dosages recommandés est vital. L'usage de la 
cigarette, l'obésité, l'avancement en âge, une maladie du cœur, l'hypertension, les anomalies de 
la coagulation, la malignité, et certaines anomalies endocrines peuvent accroître les effets 
secondaires et les risques du traitement hormonal.  Nous amenons les personnes suivant des 
traitements médicaux lourds à se questionner sur les interactions médicamenteuses. Une 
recherche de partenaires pour la mise en place d’actions en ces sens sera effectuée courant 
2008. 
 

Nous observons les conséquences de l’application de la LSI et de la loi du 20 novembre 2007 
relative à la maîtrise de l'immigration, à l'intégration et à l'asile sur la santé des personnes. 
L’accès des personnes prostituées étrangères aux lieux de prévention et de soins est rendu 
extrêmement difficile. Des contrôles policiers ont lieu dans certains hôpitaux, de nombreuses 
personnes ont aujourd’hui une certaine méfiance à se diriger vers les centres de soins. 
 

Environ 30 % des personnes sont touchées par des problèmes liés à la consommation d’alcool et 
de stupéfiants. Ce phénomène est cependant plus fréquent la nuit. Afin d’améliorer la qualité de 
notre accueil et la prise en charge des personnes, nous avons programmé une formation sur les 
addictions dès le premier trimestre 2008 en partenariat avec l’Association Nationale de 
Prévention en Alcoologie et en Addictologie (A.N.P.A.A.). 
 

Nous intervenons auprès de jeunes hommes se prostituant à la Porte Dauphine (197 
passages en 2007) mais la construction d’une relation de confiance avec les hommes est plus 

difficile. Ils éprouvent de grandes difficultés à se définir en tant que prostitués et ont parfois un 
sentiment de gêne à pénétrer dans le « Bus des Femmes ».  De par leur isolement, il est 
important d’informer ce public sur la prévention des pratiques sexuelles à risques.  
L’application de la LSI ayant entraîné une augmentation de la présence policière sur le terrain, 
une grande partie de  prostitution masculine a quitté les rues. Le racolage se fait via les  chats et 
forums de discussion sur internet, le téléphone, les salles de sport, saunas, etc. Les conséquences 
sont : 

 L’abandon des interventions d’autres associations sur ce secteur, les sollicitations de ce 
public à notre égard ont donc augmenté. Nous ne disposons pas actuellement d’une 
connaissance approfondie des représentations masculines autour de la sexualité et de la 
prostitution. 

 La migration des personnes vers la clandestinité, l’éloignement des structures de 
prévention, l’impossibilité de connaître l’évolution des pratiques à risques or il était déjà 
difficile d’entrer en contact avec cette population sur le terrain. 

 

 
B.2 Seine et Marne mercredi journée 
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Forêts de Fontainebleau, Lieusaint, Sénart et Melun. 
 

 
 

40 permanences réalisées en Seine et Marne en 2007 
Nous avons enregistré 992 passages. Auparavant, nous observions un important roulement 

dans la fréquentation du lieu, de nombreuses personnes se succédaient au fil des permanences. 
En 2007, notons une stabilisation des personnes que nous rencontrons sur chacun de ces 
secteurs. Durant cette permanence, nous rencontrons des populations aux problématiques très 
différentes et diverses.  
Les femmes originaires d’Europe de l’Est sont majoritairement représentées. Nous nous 
sommes attachés dans les premiers temps à les informer sur les méthodes de prévention du VIH 
et des IST. Nous sommes confrontés à plusieurs difficultés : la barrière de la langue, les 
différences de cultures, la précarité et l’état psychologique des victimes. 
Il leur est de par leur condition difficile de se rendre à l’Abri-bus. De plus, elles en sont éloignées 
car elles résident en majorité dans la Seine et Marne. Il est donc primordial pour nous de 
développer des partenariats avec les centres sociaux et médicaux des départements avoisinants 
afin de pouvoir faciliter les orientations. Les centres de santé sont souvent les seuls lieux que les 
personnes peuvent fréquenter. Nous sommes en contact avec le planning familial de Meaux et 
l’Union départementale des associations familiales (UDAF) de Courcouronnes (91).  
L’entrée de la Roumanie et de la Bulgarie dans l’Union Européenne en janvier 2007 ne permet 
pas aux personnes originaires de ces pays d’avoir une couverture sociale en France. Celles-ci 
doivent souscrire une assurance maladie dans leur pays d’origine. Or, de nombreuses personnes 
n’ont pas de couverture sociale, ni dans leur pays d’origine, ni sur le territoire français. La 
situation sanitaire s’en fait ainsi ressentir, les personnes attendent de rentrer en Roumanie ou en 
Bulgarie pour effectuer des soins.  
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A Lieusaint, les femmes que nous rencontrons sont des traditionnelles françaises et africaines qui 
exercent en camionnettes. Nous rencontrons également des personnes « trans » sud-
américaines. 
 

A Fontainebleau, le nombre de personnes rencontrées le mercredi diminue, la police interdit 
toute activité ce jour-là. Nous envisageons un réaménagement de cette permanence. Des 
procès-verbaux étaient dressés pour dégradation de l’environnement. En effet, certaines 
personnes avaient pour habitude de laisser leurs détritus (préservatifs usagés, emballages, 
bouteilles d’eau…)  sur leurs lieux. Nous avons donc procédé à une campagne de prévention sur 
l’environnement et distribué des sacs poubelles et des gants. Depuis, nous avons constaté une 
amélioration de la propreté des lieux et la présence de sacs poubelles accrochés aux arbres et 
aux barrières en vue du ramassage.   
Nos actions de prévention sont complexifiées par une pratique des gendarmes consistant à 
récupérer les préservatifs des personnes afin de les inciter à quitter les lieux.  
A Sénart, les femmes nous ont fait part de plusieurs agressions physiques et des tentatives de 
racket stoppées par la police. 

 
B.3 Mercredi soir Nation et Boulevards maréchaux  
Place de la Nation, Cours de Vincennes, Porte de Vincennes, bd Soult, Porte Dorée, 
Bords du Bois de Vincennes, bd Soult, bd Davout, bd Mortier, Porte des Lilas, bd 
Serrurier, Porte de Pantin. 
 

 
 

33 permanences réalisées à Nation et Boulevards maréchaux en 2007 
Nous avons enregistré 413 passages. Dans ce secteur de Paris, nous rencontrons en grande 

majorité des femmes qui travaillent à pied ou en voiture. Ce sont des traditionnelles mais aussi 
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des occasionnelles, femmes de tous âges, toutes origines, toutes catégories 
socioprofessionnelles : 
Etudiantes souhaitant financer leurs études,  
Salariées occupant des postes précaires et/ou faiblement rémunérés 
Mères de famille rencontrant des difficultés à boucler les fins de mois, … 
Leur activité motivée essentiellement par la baisse du pouvoir d’achat et un taux de précarité en 
hausse est exercée de manière ponctuelle et irrégulière. Elles très mobiles géographiquement. 
 
Nous rencontrons également des femmes chinoises pour lesquelles la barrière de la langue est 
un frein dans notre mission de prévention. Nous avons mis en place un partenariat avec le Lotus 
Bus, programme lancé par Médecins du monde pour la promotion de la santé auprès des 
femmes chinoises. Leur interprète a participé à l’une de nos permanences du jeudi  ainsi que 
deux animatrices pour observer nos façons de travailler. 
 

B.3 Jeudi après midi et soirée Bois de Vincennes, Paris 17ème et 18ème   
Bois de Vincennes, Porte Champerret, Portes d’Asnières, de Clichy, bd Berthier, 
Place du Maréchal Juin, Avenues Niels, des Ternes, Place des Ternes, Avenue de 
Wagram, Etoile. 
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74 permanences réalisées sur le secteur du Bois de Vincennes,  
Paris 17ème et 18ème   en 2007 

Nous avons enregistré 2 192 passages sur ces permanences (1 128 l’après-midi 1 064 le soir). 

La permanence du Bois de Vincennes a été rouverte au printemps 2007. En 2006,  aucune 
permanence n’avait été effectuée jusqu’au mois de mai puis une semaine sur deux ce qui avait 
permis une reprise de contact. La PAM de l’après-midi a donc été rallongée en longueur et en 
durant, désormais de 14 à 20h. Les femmes que nous rencontrons sont des traditionnelles qui 
exercent leur activité de façon régulière. Dans une très large majorité, les femmes qui se 
prostituent au bois de Vincennes connaissent les risques liés aux pratiques sexuelles non 
protégées et ont de bonnes connaissances du matériel de prévention et sa bonne utilisation. Les 
soucis les plus importants dans ce secteur sont davantage de caractère judiciaire et politique. 
Les interventions de l’USIT [Unité de Soutien aux Investigations Territoriales (Direction de la 
Police Urbaine de Proximité) dont la mission principale est d’intervenir sur des sites où la 
prostitution est particulièrement visible] sur ce secteur sont particulièrement anxiogènes.  
La nuit au bois de Vincennes, nous notons une forte augmentation du nombre d’agressions. De 
nombreuses femmes ont été victimes de violences de la part de clients. Ceci est une des 
conséquences des exigences policières et de la limitation du nombre de personnes tolérées sur 
chaque secteur. En effet, en imposant une diminution du nombre de camions, et leur 
espacement les uns par rapport aux autres, les femmes sont aujourd’hui plus en proie à des 
agressions, souvent très violentes. Il faut également noter que les personnes prostituées étant 
considérées comme des délinquantes, elles se situent dans des zones de non-droits ce qui laisse 
place à de multiples formes de violences. 
La plupart d’entre elles travaillent en camionnettes. Elles reçoivent une à deux fois par semaine 
des PV de 35 € au motif de stationnement gênant. Or, la plupart des véhicules sont stationnés 
sur des emplacements autorisés et que seuls les véhicules servant à l’activité prostitutionnelle 
sont verbalisés.  
Suite à la fermeture de certaines rues du bois de Vincennes, certaines personnes ont été 
contraintes à changer d’emplacement pour pouvoir continuer à exercer leur activité. La 
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fermeture de certaines rues est associée à la forte présence policière sur ces lieux d’exercice de 
la prostitution à certaines heures fixes. Tous ces éléments ont alors contribué à augmenter le 
nombre de camions présents dans le bois sur les mêmes secteurs et les mêmes horaires.   
 
Les femmes craignant une recrudescence des interventions policières ont organisé une rencontre 
avec le nouveau commissaire du 12ème arrondissement afin de faire un état des lieux de la 
prostitution à l’intérieur du bois de Vincennes. Suite à cette rencontre, les femmes du bois de 
Vincennes, travaillant de jour et de nuit ont souhaité organiser une assemblée générale afin de 
pouvoir discuter ensemble d’une organisation du travail dans le bois permettant d’éviter les 
répressions policières. 
L’association a mis l’Abri-bus à disposition de la Communauté, l’assemblée générale a eu lieu le 
mercredi 20 juin 2007. 
 

B.4 Vendredi journée Forêt de Saint Germain en Laye 
 

 
 

35 permanences réalisées en Forêt de Saint Germain en Laye en 2007 
Nous avons enregistré 658 passages. Les personnes rencontrées dans ce secteur sont 

majoritairement hispanophones, originaires de l’Amérique  latine, un faible pourcentage 
concerne les personnes originaires d’Afrique et d’Europe de l’est. Le public rencontré est très 
peu changeant et est composé  des femmes, des transsexuels et de travestis. Elles travaillent 
presque toutes à pied  et sont très éloignées les unes des autres.  
 
Les personnes d’origine sud-américaine, ayant majoritairement migré pour fuir des situations de 
vie très précaires, ont pour objectif de gagner rapidement une somme  d’argent  suffisante  pour 
leur garantir un futur plus aisé à leur pays d’origine. Elles sont généralement en situation 
administrative régulière sur le territoire, peu d’entre elles parlent couramment français. Elles 
mènent une vie très isolée, restreinte à leur groupe ethnique d’origine. Déracinées, persécutées 
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par la police, elles se réfugient vers l’alcool et les stupéfiants engendrant de nouvelles difficultés 
d’ordre médical. 
 
Cette permanence est réalisée en partenariat avec Arcat [Association de Recherche, de 
Communication et d'Action pour l'Accès aux Traitements dont l’un des objectifs est la lutte 
contre le Sida et qui développe, entre autres, un programme de prévention IST VIH dirigé 
spécifiquement vers le public hispanophone.] qui délègue une de ses salariés animatrice 
hispanophone.  
Pendant l’année 2007 nous avons pu remarquer un durcissement des interventions policières : 
elle pénalise surtout les clients en leur donnant des PV pour stationnement interdit.  
On observe toujours des agressions des personnes repoussées vers des zones des non-droits 
éloignées et isolées. 
   

B.5 Vendredi soir Château Rouge et Boulevards maréchaux 
Bd de Strasbourg, bd Magenta, bd Barbés, Château Rouge, Marcadet-Poissonniers, 
Porte de Clignancourt, des Poissonniers, de la Chapelle, d’Aubervilliers, de la 
Villette, de Saint-Ouen et Clichy. 
 

 
 

44 permanences réalisées à Château Rouge et Boulevards maréchaux en 2007 
Nous avons enregistré 1 818 passages. Sur le début de cette tournée, nous effectuons un arrêt 

au niveau de la porte Saint Martin, nous permettant d’aller à la rencontre de femmes se 
prostituant rue Saint Denis et d’autres femmes itinérantes. Ainsi, nous rencontrons des femmes 
chinoises qui s’informent entre elles de notre présence. Nous nous arrêtons sur le même  
emplacement que celui occupé par le Lotus Bus avec qui nous travaillons en partenariat sur les 
questions de prostitution chinoise.  
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Plus loin, nous effectuons un arrêt assez long vers  Château Rouge, où un nombre important de 
femmes de tous âges fréquentent le bus. Durant une heure et demie, les passages sont 
nombreux mais varient en fonction de la présence policière et des éventuelles opérations de 
contrôles d’identité. De nombreuses orientations ont été faites vers l’Abri-bus (pôle social, 
ateliers français, informatiques, permanences CPAM…). 
Les personnes sont dans des situations de grande précarité. Nombreuses sont celles qui sont 
logées dans des hôtels. La précarité sociale, la situation administrative de certaines rendent 
difficile l’accès au système de soins, aussi, la prévention du VIH et des IST occupe une place très 
importante. Nous faisons procéder à de nombreuses démonstrations des techniques de pose du 
préservatif sur le manège enchanté. 
 

Plus loin, nous rencontrons un public avec des problèmes de toxicomanie. Leur présence est 
assez irrégulière et les femmes que nous voyons viennent à notre rencontre lorsqu’elles ont des 
besoins précis. Nous en profitons pour leur délivrer des messages et du matériel de prévention 
et une boisson chaude qu’elles acceptent volontiers.  Ce public évolue dans des contextes social 
et sanitaire très durs. Les femmes se prostituent de façon occasionnelle en fonction de leurs 
besoins. Les connaissances sur les méthodes de prévention semblent bonnes malgré la forte 
précarité sociale dans laquelle certaines personnes se trouvent. 
 
Dans le 17ème arrondissement, nous avons lié quelques nouveaux contacts, des femmes 
travaillant de façon occasionnelle. Ceci a permis de faire connaître notre association et nos 
services à ces personnes qui ne nous connaissaient pas. 
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C. L’Abri-bus, une structure de prise en charge 

globale  

 
 

C.1 L’Abri-bus, lieu d’accueil de jour 
 
Le local associatif est aménagé en tant qu’accueil de jour où la confidentialité de l’accueil des 
usagers est respectée. Six bureaux insonorisés et pourvus de stores ont été créés dont un en 
2007 dans le cadre de l’amélioration des conditions d’accueil des victimes de la TEH. Un autre de 
ces bureaux accueille ponctuellement les permanences de la CPAM, de l’atelier Culture du Cœur 
et du personnel des permanences d’accueil mobiles. 
Des espaces ouverts et semi fermés sont également aménagés :  
- Espace accueil et attente où le public peut consulter différents documents abordant des thèmes 
comme la santé, l’accès au droit, la culture, … 
- Espace bibliothèque regroupant des ouvrages généralistes disponibles dans différentes langues. 
- Espace informatique réservé aux ateliers mais accessible sur certaines plages horaires en libre-
accès 
- Espace Formation, au sous-sol, où se déroulent les ateliers de FLE, d’informatique, les réunions 
d’équipe, etc. 
Il est ouvert sans interruption de 9h à 18h les lundi, mercredi et jeudi, le mardi de 9h à 13h et le 
vendredi de 9h à 17h. 
 

C.2 Le personnel 
 
L’équipe de l’Abri-bus est répartie en  six pôles : 

- La coordination  
La coordinatrice réalise les entretiens d’accueil et les premières orientations internes. Elle assure 
la coordination des permanences juridiques et de la CPAM 75 et établit les domiciliations 
administratives.  

- Le pôle social  
L’assistante sociale diplômée d’Etat réalise des entretiens de suivi social et des actions de 
médiation entre les usagers et différents organismes. 

- Le pôle emploi 
La conseillère en insertion professionnelle réalise des entretiens d’élaboration et de suivi de 
projet professionnel. 

- Le pôle médical 
Il est composé des chargés de mission prévention et santé et depuis octobre d’une psychologue. 
C’est à ce niveau que sont définies, à partir des indicateurs sanitaires relevés, les actions à mettre 
en place et les partenaires à mobiliser dans le cadre du projet de santé.  

- Le pôle ateliers  
La chef de projet anime les ateliers de français et d’informatique et est chargée du suivi des 
intervenants extérieurs pour les ateliers de couture et d’arts plastiques. 

- Le pôle traite des Etres humains 
Une chef de projet TEH est responsable du suivi des actions dans le cadre de la lutte contre la 
traite des Etres humains. 
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Cette configuration offre la possibilité d’assurer un suivi global des personnes qui peuvent ainsi 
bénéficier d’un accompagnement concernant : 
 

- les problèmes financiers, liés à la santé ou  au logement  
- les démarches administratives ou juridiques 
- le soutien moral et/ou psychologique 
- la réorientation de carrière, la recherche d’emploi, de formation ou la création d’activité 

économique. 
 
L’accompagnement comprend des entretiens individuels et des actions collectives lors des 
ateliers. 
 
Une animatrice est chargée de l’accueil physique et téléphonique, de la tenue des registres 
d’accueil et de la mise à jour de l’affichage de l’Abri-bus. 
 

Au cours de l’année 2007, 4 916 passages ont été enregistrés et 247 nouvelles personnes 

ont été reçues. Ces chiffres sont en augmentation par rapport à 2006 avec 4 444 passages et 192 
nouvelles personnes.  
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D. Les activités de l’Abri-bus au quotidien 

 
 

D.1 La coordination 
 

Le premier accueil au sein de l’Association est assuré par la coordinatrice qui présente la 

structure et fait une évaluation des besoins de la personne. La coordinatrice  centralise 
également l’ensemble des données collectées au sein du Bus et de l’Abri-bus. 

 
603 entretiens ont été réalisés par la coordinatrice durant l’année dont 259 entretiens 
d’accueil pour des ouvertures de dossiers et l’évaluation des besoins. 

 

La file active de l’Abri-bus comprend, en 2007, 782 personnes 
4 916 passages ont été enregistrés au cours de l’année 
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En 2006, le nombre de passages enregistrés était de 4 444, un chiffre en nette diminution en 
comparaison à 2005 où on en dénombrait 6 011. Cette baisse de  fréquentation s’expliquait par 
la suppression des aides financières et alimentaires au sein de l’Abri-bus. 
 
Le nombre de nouvelles personnes accueillies est, lui, en augmentation constante 150 en 2005, 
192 en 2006 et 259 en 2007. 
 
 

- La domiciliation administrative 
L’association dispose d’un agrément pour la domiciliation administrative des personnes sans 
domicile fixe. La coordinatrice reçoit les personnes en entretien pour toute demande d'élection 

de domicile ou de renouvellement. Elle délivre les attestations d'élection de domicile. 458 
demandes de domiciliations administratives ont été instruites dont 103 nouvelles. 

121 personnes bénéficient d’un suivi au sein de l’Abri-bus sans avoir  recours à la  domiciliation. 
 

 
 
 

D.2 L’action sociale 
 
La vie interne du pôle social a été marquée par le départ en congé maternité de l’assistante 
sociale. L’intérim a été assuré successivement par deux personnes différentes au mois d’août et 
depuis septembre.  Ces changements n’ont pas affecté la fréquentation des du Pole social 
puisque la file active est supérieure à celle de l’an dernier.  
 
L’assistante sociale, après une évaluation, assure un suivi social global : constitution de dossiers 
sociaux dans tous les domaines de la vie. Elle tente d’apporter des réponses aux situations 
urgentes (hébergement, aides financières). Outre l’accompagnement des personnes dans le 
recherche de réponses aux difficultés rencontrées, l’assistante sociale axe son travail sur l’accès 
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et le  maintien aux droits. Elle est souvent une passerelle vers le droit commun. L’objectif étant 
toujours de favoriser l’autonomie des personnes. 
 

- Les personnes reçues en 2007 
 

La file active de l’année 2007 est composée de 174 personnes dont 75 nouvelles. 
La file active de l’année 2006 était de 147 personnes.  598 entretiens ont été 
menés par l’assistante sociale contre 451 en 2006. 
 
 
 

 
 
Les situations des personnes reçues sont plus en plus précaires tant sur les plans financier et 
sanitaire que de l’hébergement. Les demandes d’aides concernent les besoins vitaux : se nourrir, 
se loger. Le contexte actuel est de plus très défavorable dans le domaine du logement en région 
parisienne. L’application de la loi pour la sécurité intérieure et la forte répression de l’activité 
prostitutionnelle qui en résulte, induisent une forte baisse d’activité et donc de la seule source 
de  revenus des personnes prostituées traditionnelles.  
 
Nous faisons le constat d’un allongement de la durée du suivi des bénéficiaires qui aspirent à la 
revalorisation de leur situation. Il y a également de grandes demandes d’informations sur 
l’ensemble des droits et possibilités pour atteindre un niveau supérieur d’autonomie.  
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Selon le cadre légal, nous respectons lors des 
démarches administratives le « genre 
administratif » des personnes. Lors des entretiens 
nous respectons le choix des personnes « trans » 
désirant être considérées d’un genre différent du 
leur. 
Cependant en 2008, l’Abri-bus appliquera la même 
classification des sexes que dans le Bus, à savoir : 
femmes – hommes – trans. 
Ces derniers rencontrant des difficultés 
particulières d’insertion sociale et professionnelle.  

Nous accueillons principalement des personnes  
très isolées et cela quelque soit le groupe 
(femmes, hommes et transsexuels). Cette situation 
implique une absence de personnes ressources et 
de soutien par un réseau familial et amical.  
En parallèle de ces situations nous observons 
depuis quelques années une augmentation des 
situations de mères isolées. Nous avons 
accompagnées six femmes de la grossesse à 
l’accouchement cette année.  
Il est important de noter que de nombreuses 
femmes ont des enfants dans leur pays d’origine et 
que l’accès restreint du regroupement familial met 
en difficulté les liens mères enfants et ajoute à 
l’isolement de ces femmes.  
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- Les revenus  (hors activité prostitutionnelle) : 

 
Ces pourcentages sur la situation financière des personnes reçues montrent que 55% sont sans 
autres ressources que celle de la prostitution et traduit bien l’impact financier sur les personnes 
concernées par les lois répressives actuelles. Notons que ce chiffre traduit également des 
situations où les ressources sont absentes. D’où une forte demande d’aide financière, 
alimentaire, et d’hébergement. 
22% bénéficie de prestations diverses. Pour elles, ces prestations ne permettent pas de répondre 
à l’ensemble de leurs attentes mais, témoignent déjà d’une avancée considérable vers 
l’autonomie financière. 
L’objectif poursuivi ici consiste à amener le maximum de personnes sans ressources vers une 
ouverture de droits. 
 

- L’hébergement :  
Seulement 25 %  des personnes reçues ont accès à la location et/ou collocation. 28 % sont 
hébergé par un tiers (famille, amis, compatriote) cet hébergement est dit à titre gratuit. La 
plupart des hébergeant souhaitent que les personnes participent au frais courants ; Aussi 
certains veulent de l’argent en échange de déclaration d’hébergement réclamé pour l’ensemble 
des démarches administratives 
16 % du public vit en foyer, CHRS, centre maternel 
24% est hébergé soit par un tiers soit le 115, 
20% vit à l’hôtel, pour une partie de ces personnes il s’agit d’une prise en charge par le 115 
(notamment pour les femmes avec enfants). 
10% se définissent comme SDF. 
 
La problématique de l’hébergement est une des plus importantes, or, nous constatons comme 
tous les acteurs sociaux un contexte locatif à Paris très défavorable :  

 saturation des logements à bas loyers sociaux 

 critères de plus en plus sélectifs des bailleurs privés 

 des structures d’hébergements saturés faute de solution de relogement à la sortie.  
 
La réalité locative des personnes est donc un hébergement chez des tiers. Cet hébergement est 
bien insatisfaisant accueillant parfois jusqu’à 4 personnes dans une même pièce. Des marchands 
de sommeil louent des chambres d’hôtels insalubres ou des chambres de bonne à prix 
exorbitants, pratiquant la sous-location sauvage où les personnes n’ont aucun droit (salubrité, 
quittances, aides au logement, préavis) 
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Mais en plus de ce contexte, les personnes venant au bus des femmes n’ont pas d’emploi pour la 
majorité et donc pas de fiches de payes. Les personnes ont donc un accès très réduit aux 
bailleurs privés demandant de nombreuses justifications des revenus. De plus, étant isolées, les 
personnes n’ont pas de cautionnaire et malgré l’existence du Loca Pass les propriétaires restent 
frileux. Enfin sans emploi, elles se coupent également la possibilité de pouvoir faire une demande 
dans le cadre du 1%. 
 
Au cours de l’année, nous avons rencontré beaucoup de difficultés à trouver des solutions pour 
les personnes accueillies et avons dus avoir recours régulièrement au 115 comme ultime recours 
à ce non logement.  
 
L’assistante sociale participe à la PILS (Plate forme Inter associative pour le logement SIDA) et 
l’association continue de soutenir cette plateforme. Pour autant en 2007 aucun dossier n’a été 
déposé. Il convient en  effet de préciser que très peu de personnes suivies remplissent les 
critères d’instruction d’une demande de logement via la liste Pils notamment le critère de 
ressources financières.  
 
Durant l’année, plusieurs demandes de l’allocation logement et de Fonds Solidarité Logement 
(FSL) ont été instruites auprès de la Caf, plusieurs demandes de logement ont été constituées et 
déposées auprès des mairies d’Arrondissement en vue de l’inscription au fichier des demandeurs 
de logements.  
 
Nous constatons aussi un manque d’information sur les dispositifs d’accès à la location et  dans 
ce cadre avons rencontré le responsable de l’atelier logement de l’association l’abbé Pierre. Nous 
pensons qu’il pourrait être intéressant de s’inspirer de cette démarche pour créer au sein du bus 
d’atelier de recherches de logements. 
 
Enfin nous espérons que la Loi DALO sur le droit au Logement opposable du 5 mars 2007 
résonnera bien comme prévu comme un levier au droit au logement pour les plus défavorisés.   
 

- Les aides financières 
Les aides financières sont accordées par une commission composée de l’assistante sociale, la 
coordinatrice et la direction. La commission se réunit en fonction des demandes en moyenne 
une fois par mois. Les aides sont attribuées après évaluation des situations personnelle, sociale 
et professionnelle, de la mobilisation de la personne dans la conduite de leur projet de vie. 
Le poste le plus important des aides financières accordées est celui des dépenses liées au 
logement et à l’hébergement. Pour les aides alimentaires nous avons été soutenus L’Association 
Solidarité sida par l’attribution de tickets services. 
 
D’autres aides financières concernant les dépenses liées au logement et à l’hébergement ont pu 
être obtenues auprès de services publics (Centres d’Action sociale de la Ville de Paris) ou privés 
(Fondation CHERIOUX, Solidarité Sida).  
 
Aucune aide n’a été attribuée durant les six derniers mois de l’année la situation financière de 
l’association imposait une diminution des charges sur les postes d’alimentation et 
d’hébergement. 
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- Les démarches administratives et les accompagnements 
Concernant le revenu minimum d’insertion (RMI), cinq demandes  ont été instruites. En effet, les 
personnes rencontrées ne rentrent pas souvent dans les critères d’attribution. Il faut soit avoir la 
nationalité française, une carte de séjour de dix ans ou cinq titres de séjour d’un an. Les 
personnes étrangères n’obtenant que des titres de séjour provisoire allant de trois à six mois 
sont donc de fait exclues. 
 
Trois dossiers « retraite » ont été constitués et instruits auprès de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse. 
 
Quatre demandes de l’allocation Adulte Handicapé ont été instruites auprès de la MDPH de Paris 
(Maison départementale des personnes handicapées). 
 
Des accompagnements ont été effectués à la préfecture (dossier de régularisation de personnes 
sans titre de séjour) ainsi que des visites à domicile, à l’hôpital pour faire le lien avec les services 
sociaux de droit commun et auprès des banques pour l’ouverture de compte via la banque de 
France. 
 

- Les partenariats 
Dans l’objectif de l’accès au logement nous avons pu rencontrer le responsable de l’atelier 
logement de l’association l’Abbé Pierre. Nous avons également assisté à la journée du mal 
logement.  
Nous avons rencontré toute l’équipe de la section Nord Ouest Des Petits Frères des Pauvres avec 
lequel nous travaillons sur les situations des personnes de plus de 50 ans. 
Nous travaillons également en lien avec les services sociaux de polyvalence de différentes villes 
d’Ile de France. 
 
 

D.3 Le Pôle emploi formation 
 

Le nombre de personnes reçu (137) est en légère augmentation par rapport à 2006 (109). 

La Conseillère emploi a assuré 458 entretiens. 

 
- Les missions du pôle 

La conseillère intervient à différents niveaux de la vie professionnelle des bénéficiaires : 

 A défaut de définir de vrais projets de vie et d’insertion, la priorité est donnée à la 
recherche d’emplois non qualifiés, alimentaires et/ou administratifs pour les étrangers en 
vue du renouvellement des titres de séjours provisoires généralement délivrés pour une 
durée de trois mois. Dans ces conditions, il est impossible de consacrer le temps 
nécessaire aux questions d’employabilité des travailleurs, de leur formation et de leur 
adaptabilité au marché du travail. Dans ce contexte, les actions d’insertion 
professionnelles sont menées en lien étroit avec le pôle social et la coordination afin de 
pallier l’ensemble des freins à l’emploi : santé, hébergement, garde d’enfants, 
administratif et juridique, financier, … 

 Le droit du travail, la mobilité et la promotion professionnelle : Les personnes ayant 
intégré un emploi souhaitent, avec le temps et la prise de confiance, voir reconnus leurs 
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droits et leurs compétences. Elles aspirent à la revalorisation de leur salaire, à la prise 
d’initiatives et à l’attribution de nouvelles responsabilités. 

 
- Le public 

 
 

     
 
Les personnes reçues sont essentiellement des femmes (80%,) dont la moitié est d’origine 
africaine. Près de la moitié des hommes reçus sont des transgenres victimes de discriminations 
entravant très fortement l’accès à l’emploi et à la formation. L’obtention de reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé (RQTH) est un élément facilitateur de leur insertion. 
 
Nous notons une augmentation du nombre de jeunes de moins de 26 ans. Il s’agit 
majoritairement de femmes de faible niveau de qualification avec lesquelles il faudrait consacrer 
davantage de temps dans la définition d’un projet professionnel. Un partenariat a été mis en 
place avec la Mission Locale du 20éme favorisant ainsi la mise en place de CIVIS [Contrat 
d’insertion dans la vie sociale dont l’objectif est d’organiser les actions nécessaires à la 
réalisation du d’insertion dans un emploi durable.], d’entrées en  pôle de mobilisation et de 
découverte des métiers ainsi que l’intégration de plateformes linguistique. 
 
 

 
Sur les 137 personnes reçues, 50 ont  intégré un emploi et 13 personnes ont pu 
accéder à une formation. 
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Les secteurs d’activités prédominants pour les personnes salariées sont : l’hôtellerie, la 
restauration et les services aux personnes. Ce sont essentiellement des contrats précaires à 
durée déterminée et à temps partiel.  
 
L’accès à la formation se trouve considérablement diminué par le problème de la nature du titre 
de séjour qui est encore plus d’actualité cette année. Certaines personnes se retrouvent avec des 
droits ouverts à l’Assedic au titre de l’ARE (Allocation d'aide au retour à l'emploi) et un titre de 
séjour provisoire. Elles manifestent pourtant le désir de voir valider en une formation qualifiante 
ou diplômante l’ensemble des compétences techniques, relationnelles ou encore linguistiques 
mises en œuvre depuis le début de leur parcours. 
 
Devant ce constat, nous avons décidé de faire de l’accès à la qualification une priorité et avons  
monté un projet de formation intitulé « L’Ecole du Bus ». Ce nouveau dispositif en 
contractualisation avec les bénéficiaires prévoit : 

- une formation professionnelle diplômante de niveau 5 : BEP  Carrières sanitaires et 
sociales ou Vente action marchande assurée par un organisme de formation à distance 

- un suivi pédagogique pour offrir un maximum de chances aux bénéficiaires, et palier aux 
difficultés et à  l’isolement de l’enseignement à distance 

- un suivi social afin de résoudre les problèmes sociaux, juridiques, administratifs, ou 
encore médicaux qui constituent des obstacles à l’insertion professionnelle. 

En 2008, nous poursuivrons notre recherche de financement entamée depuis l’an dernier afin 
que cette action voie le jour. 
 
Les parcours en Centre d’adaptation à la vie active (CAVA) sont assez mal vécus. Les 
compétences techniques acquises (façonnage et conditionnement) sont difficilement 
transférables dans d’autres secteurs d’activités. Les personnes sont rémunérées à des taux 
inférieurs au SMIC. Ainsi, le premier mois après avoir effectué une moyenne de 27 heures 
hebdomadaires, il sera difficile de dépasser les 300 euros. Les activités et la rémunération sont 
jugées assez peu valorisantes par les personnes. 
 
En centre d’adaptation par le travail (CAT), la difficulté reste le petit nombre de structures et 
donc la difficulté d’accès, de surcroît, dans une structure proposant des activités en lien avec le 
projet professionnel. 
  
 
D.4 Le pôle atelier 
 

- L’Atelier de Français 

L’atelier de français connaît une fréquentation similaire à celle de l’année précédente avec 66 
personnes inscrites contre 68 en 2006. 

La majorité des participant(e)s est de nationalité étrangère, on compte ainsi 12 nationalités 
différentes avec près de 61% des bénéficiaires originaires d’Afrique Anglophone. L’atelier se 
compose principalement de femmes faisant preuve d’une volonté d’apprendre le français afin de 
gagner en autonomie dans leur vie de tous les jours.  
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L’atelier se déroule en groupe. Un test de niveau est effectué au moment de l’inscription afin que 
la personne intègre un groupe adapté à ses connaissances et à ses besoins. Ainsi, cette année 
quatre groupes ont été constitués.  

- Alphabétisation en vu d’un apprentissage de la lecture et de l’écriture.  

- Français Langue Etrangère de niveau A pour les personnes ne communiquant pas ou 
très peu en français. 

- Français Langue Etrangère de niveau B pour les personnes capable de communiquer 
mais ne maîtrisant pas l’écrit. 

- Remise à niveau. 
 
 
 
 
Les objectifs de cet atelier sont de favoriser l'insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires, le développement des savoirs linguistiques de base et l’appropriation des codes 
sociaux. 
 

 
 
 

- L’Atelier d’informatique 
 
Lors de cet atelier les personnes sont formées à la méthodologie de recherche sur Internet et à 
l’utilisation de logiciels de traitement de texte. Cela leur permet de rechercher des offres s 
d’emploi ou des informations relatives à leur recherche d’emploi ou de formation. Elles peuvent 
également rédiger leur CV et lettres de motivation. L’autonomie des personnes est de plus 
favorisée dans la gestion des démarches administratives de plus en plus accessibles via Internet. 
Cet atelier offre également la possibilité de contribuer à lutter contre l’isolement social et 
familial par l’accès à la correspondance par email ou messagerie instantanée permettant de 
garder un contact à moindre coût avec la famille ou les amis du pays d’origine. 
Grâce au soutien de nos financeurs, le parc informatique exclusivement réservé à l’atelier a été 
entièrement renouvelé, six nouveaux ordinateurs et une imprimante laser. Ces nouveaux 
équipements offrent de meilleures conditions d’apprentissage aux bénéficiaires. 
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Avec ses  92 bénéficiaires, la fréquentation de cet atelier en constante 
augmentation : 78 personnes en 2006, 60 en 2005. 

 
 

- L’atelier Couture 
Les objectifs de cet atelier sont : 
- L’apprentissage des techniques de couture à la main et à la machine et techniques de 
patronage. 
- Le développement des potentialités en termes d’expression et de créativité. 
Il est animé bénévolement depuis juin 2006 par une professionnelle de la couture, Raphaële 
Sinaï, couturière, costumière de théâtre, enseignante technique, intervenante de l’Association 
Trémail.  Cette association a pour objet de développer des projets autour du textile, de favoriser 
le travail des femmes et leur autonomie financière. 

33 passages et 16 participantes ont été recensés durant l’année exclusivement des femmes 

. L’atelier a lieu une demi-journée par semaine le mercredi ou le vendredi après midi. Notre 
association met à disposition 3 machines à coudre familiales ainsi que du petit matériel ; fil 
aiguilles à coudre, papier, fils, crayons et gommes, etc. 
Comme l’année précédente, à  l’occasion de Solidays, les participantes ont confectionné des 
pochettes que le public pouvait gagner sur le stand. 
 

- L’atelier Culture du cœur 
Mis en place en partenariat avec l’association Culture du Cœur grâce à laquelle nous pouvons 

mettre à disposition de notre public des invitations à des spectacles, des événements culturels, 

sportifs, aux activités de loisirs et de tourisme éducatif. Cet atelier se déroule chaque mercredi 
après-midi, animé par la trésorière bénévole. Les personnes sont reçues en entretien individuel. 
La liste des invitations disponibles est régulièrement mise à jour et consultable à l’accueil. Cette 

année 121 places de théâtre, cinéma et  musées ont été distribuées. 

 
- L’atelier arts plastiques 

En 2007, 101 passages et 32 participants ont été recensés. Cet atelier est animé par un 

intervenant de l’association Les Commun’Arts. Les personnes sont initiées aux arts et aux diverses 
techniques artistiques : peinture, pastel, sculpture, etc. L’expression artistique suscite des questions 
sur l’histoire de l’art, des échanges sur ce que l’artiste a voulu exprimer ou la consultation de livres 
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d’art. Une action de valorisation des œuvres réalisée a été organisée : une exposition des œuvres 
réalisées durant les années 2006 et 2007 
 

D.5 Les actions d’action aux droits 
 

- La permanence juridique de Droits d’urgence 
Lors de cette  permanence, les personnes sont prises en charge par un avocat et/ou un  juriste 
qui apportent bénévolement des conseils et une assistance juridiques. Les personnes peuvent 
également bénéficier d’une prise en charge effective des dossiers (rédaction d’actes, recherches, 
…) ou encore d’accompagnements dans leurs démarches auprès des institutions judiciaires et 
administratives.  

Les permanences ayant lieu un jeudi sur deux au sein de l’Abri-bus, en 2007, 22 permanences 
ont été assurées pour 76 personnes reçues. Les principaux domaines d’intervention sont 

le droit des étrangers et le droit pénal 
 

- Les attestations pour les convocations devant le Procureur : effets de la LSI 
L’application de LSI, se traduit sur le terrain par l’établissement de procès-verbaux pour racolage, 
des rappels à la loi et des orientations vers des structures sanitaires, sociales ou professionnelles. 

53 personnes ont donc été orientées vers l’association, des suivis ont été mis en place et des 

attestations pour les convocations devant le délégué du Procureur de la République ont été 
délivrées. Ce chiffre a considérablement augmenté, on en comptabilisait 11 en 2005 et 16 en 
2006. 
 

- Le Collectif « Droits et prostitution » 
Le collectif droits et prostitution s’est constitué en 2003 pour dénoncer les conséquences de l’application 
de la LSI et mener une réflexion sur le statut professionnel des personnes prostituées. 
Il est composé entre autres de Cabiria (Lyon), Autres Regards (Marseille), Femmes de Droits (Paris), 
Grisélidis (Toulouse), Les Putes (Paris), PASTT : Prévention, Action, Santé, Travail pour les Transgenres 
(Paris), Act Up-Paris, Arcat (Paris), etc. 

Le Bus continuera de mener des actions en lien avec ce collectif, bien que nous n’adhérons pas 
au terme « travailleur du sexe » qui ne convient pas à  la communauté de Paris. 
 
 

- L’assemblée générale des femmes de Vincennes 
L’assemblée générale a été organisée par les femmes avec le soutien de l’équipe au sein de 
l’Abri-bus. Elle a mobilisé le mercredi 20 juin près de 50 femmes travaillant au Bois de Vincennes, 
aussi bien des femmes de jour que de nuit. Les débats ont porté sur l’ouverture de rues fermées 
et l’application de la Charte « Pour être Respecté(e)s, Respectons les Autres » 
 

- Les Assises de la prostitution 
Afin de dénoncer la dégradation des conditions d’exercice de leur activité au fil des dernières 

années, les prostitué(e)s ont organisé le 16 mars 2007, les Assises de la Prostitution.  
La matinée a été consacrée à un état des lieux de la prostitution en France puis une comparaison 
avec des pays européens (Belgique, Suisse et Suède). L’après-midi a été consacré à la discussion 
des droits revendiqués : statut de travailleur indépendant, droits sociaux afférents, révision des 
articles du code pénal visant le proxénétisme, obtention de papiers pour les migrantes. Une 
centaine de personnes y a participé. 
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L’association se positionne comme un « observatoire de la prostitution ». Dans le respect et le 
non-jugement, nos méthodes d’intervention et l’approche communautaire nous permettent 
d’entrer en contact avec les personnes, d’établir un lien de confiance, de recueillir leurs besoins, 
d’observer et de comprendre les différents contextes d’exercice de l’activité et d’adapter en 
permanence nos actions. Nous avons développé au fil des années un savoir-faire que nous 
devons transmettre aux différents acteurs de l’intervention en direction des personnes 
prostituées e des victimes de la Traite des Etres humaines : 
Employés des institutions publiques, salariés ou bénévoles d’associations, acteurs de la santé 
publique, de l’insertion sociale et professionnelle, de l’accès aux droits et de la lutte contre les 
discriminations. 

Toutes nos actions sont pertinentes en ce sens que les objectifs sont 
adaptés à la nature des problèmes détectés et des besoins exprimés.
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Chartre établie par les personnes prostituées  
exerçant dans le Bois de Vincennes en 2003 

 

 

 

 

 

 

Texte adressé au Préfet de Police et au Ministre de l’Intérieur 
 

 Pour être Respecté(e)s, Respectons les Autres 
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Cette charte n’est que le simple rappel de règles pratiquées depuis toujours  

par les Traditionnelles. 
 

Il est demandé que les personnes en activité portent une tenue 
vestimentaire correcte, tant dans son véhicule que lorsqu’elles 

doivent sortir de celui-ci pour se rendre dans un autre véhicule, 
sauf cas d’extrême urgence. 

 

Il est recommandé que les lumières et bougies des véhicules soient 
éteintes au moment des débuts, et fins de certaines manifestations, 
telles que les réunions hippiques et sportives, les représentations des 

cirques installés à la pelouse de Gravelle. 
 

Il est préconisé que les véhicules ne stationnent pas : 
• devant les fenêtres des immeubles privatifs, 

• devant les établissements scolaires, 
• devant les établissements hospitaliers, 

• devant les lieux de culte, 
• devant les terrains d’activité sportive, 

• devant les restaurants et salles de réception, 
• devant les cimetières, tout particulièrement 

au moment des enterrements, des week-ends et le 1er novembre. 
 

Il est préconisé que les véhicules ne restent pas en stationnement 
dans le bois de 

Vincennes en dehors des heures d’activité. 
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D.6 Les actions d’accès aux soins 
 

« La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou d'infirmité. » définition l'OMS (Organisation 
Mondiale de la Santé). 
 
Les principaux problèmes de santé identifiés sont : 
1. VIH Sida et Infections Sexuellement Transmissibles  
2. Hépatites virales 
3. Dépression, angoisses, troubles du sommeil 
4. Cancers  
5. Alcoolisme et tabagisme 
6. Mauvaise utilisation des hormones  
7. Problèmes dermatologiques 
8. Trouble des conduites alimentaires et problèmes de diététique Obésité et risques 
cardiovasculaires 
 
Au sein de l’association, nous privilégions une approche globale de la santé afin d’aider les 
personnes à s’inscrire dans une démarche de soins et à s’y maintenir et ainsi éviter les ruptures 
de soins. La santé des personnes est intimement liée à leur environnement global. Les besoins et 
les approches des questions de santé sont différents selon les cultures, les situations sociales ou 
encore l’âge des personnes. 
 

- Actions de prévention de l’infection par le VIH, les hépatites B, C et les autres IST : 
Nous réalisons depuis 2006 une enquête anonyme concernant principalement les problèmes de 
prévention de la transmission des IST, VIH/Sida, et Hépatite B et C. Cette enquête est menée 
auprès de 349 personnes au cours des permanences d’accueil mobiles. Les principaux objectifs 
sont d’établir un état des lieux, de repérer les facteurs défavorisants pour une prévention 
efficace et de développer de nouveaux projets adaptés à la situation sanitaire étudiée. 
Extraits : 
 

 Toutes les personnes fréquentant régulièrement le bus affirment utiliser des préservatifs et 
effectuer des dépistages réguliers. La grande majorité des personnes interrogées  est informée sur 
le VIH/SIDA (98% des « traditionnelles » et 94 %de la « Traite ») dans une large mesure  grâce au 
travail de l’équipe. 
On note une amélioration par rapport aux années précédentes surtout sur les secteurs Château 
Rouge et  Fontainebleau, où très peu de personnes étaient informées au début de nos 
interventions. 
 
Le niveau d’information sur la syphilis, les IST et les hépatites  est très faible, en particulier parmi 
les personnes anglophones, originaires d’Afrique (20%) et celles venant des pays de l’Est  (37% 
sont informées sur la syphilis et 22% sur les IST). On observe la même tendance en ce qui 
concerne la connaissance des hépatites B et CTrès peu de personnes appartenant à ce groupe ont 
recours au dépistage des hépatites (22%). 
Le pourcentage de vaccination est très bas dans tous les groupes : 53% parmi les « traditionnelles 
» et 16% parmi les personnes de la « Traite ». La crainte est très répandue parmi les « 
traditionnelles » de complications, liées à la  vaccination. La principale cause de cette situation 
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est le manque d’informations ciblées, destinées à un public ne parlant pas français et donc 
particulièrement isolé et vulnérable. Ce même groupe est privé de soins et vaccinations pour des 

raisons financières et administratives.  

 
- L’accueil psychologique 

A partir du travail sur le terrain, nous avons constaté que  les personnes prostituées et les 
victimes de la traite des Etres humaines sont confrontées à de multiples situations de violences. 
Violences en augmentation notamment depuis l’adoption des Lois pour la Sécurité Intérieure 
et du 20 novembre 2007 relative à la maîtrise de l'immigration, à l'intégration et à l'asile. 
Aujourd’hui, l’exercice de la prostitution de rue est rendu difficile par la mise en place d’un 
arsenal juridique et policier répressif, entraînant ainsi des situations de stress, de dépression et 
un fort sentiment d’insécurité.   
 
Les agressions sont souvent perçues comme faisant partie des dangers propres à l’exercice de la 
prostitution. Le non reconnaissance sociale et institutionnelle de la violence perpétrée envers les 
personnes prostituées ajoute alors une violence psychologique. De plus, le fait que la 
prostitution soit moralement condamnée par la société induit que  sa pratique se fasse pour 
beaucoup dans un grand isolement. Redoutant que les stigmates dont elles sont victimes 
n’atteignent leurs proches et leurs familles, ces personnes maintiennent fréquemment leur 
travail caché et cloisonné par rapport à leur vie sociale et familiale. L’exclusion sociale dont les 
personnes sont victimes  peut générer un rejet envers les institutions sociales incluant les 
services de santé. Ce sentiment d’isolement peut être accru pour les personnes étrangères du 
fait du déracinement culturel et social dû à la migration. 
 
Pourtant, si notre travail de prévention nous met en contact étroit avec des personnes en 
situation  de détresse psychologique, nous avons pu constater que certaines personnes ont du 
mal à reconnaître cette souffrance psychologique en tant que telle et par conséquent ont du mal 
à suivre un traitement adéquat. C’est le cas de celles qui sont dépendantes d’alcool, de drogues, 
de médicaments ou de stupéfiants; de celles qui sont en train de faire une dépression; des 
victimes de violences sexuelles et physiques; et enfin de ceux et celles qui en dépit des 
connaissances des pratiques préventives, se mettent consciemment dans de situations de 
risques. 
 
A partir de ces constats, nous avons proposé un projet au Groupement Régional de Santé 
Publique d'Ile-de-France (GRSP), qui nous a permis de mettre en place à partir d’octobre 2007 un 
accueil psychologique ouvrant ainsi un espace d’écoute et de parole en relais des contacts pris 
sur le terrain.  
Les objectifs sont : 

- amener les personnes à formuler une demande d’aide psychologique  
- orienter les personnes vers des structures de droits communs 
- limiter l’impact des violences, des comportements à risque et des conduites additives sur 

la santé. 
 

D’octobre à décembre 2007, 10 personnes  ont été reçues et 17 consultations ont 
été assurées. 
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- La campagne de vaccination contre la grippe 
Depuis plus de 20 ans, l’assurance maladie lance un programme de vaccination contre la grippe 
pendant la période hivernale. La Mairie de Paris propose cette vaccination par le biais de ses 
centres de vaccination. Depuis trois, nous organisons en partenariat avec eux une journée de 

vaccination contre la grippe. Ce sont ainsi 34 personnes qui ont été vaccinés par les 
services de la Mairie de Paris : un médecin, une infirmière et une secrétaire médicale 

détachés pour l’occasion. Un carnet de vaccination a été remis à toutes les personnes ainsi 
qu’une liste des centres de vaccination de Paris. 
La journée de vaccination a eu lieu le  6 décembre 2007 à l’Abri-bus de 9h à 17h. La baisse du 
nombre de bénéficiaires par rapport aux années précédentes s’explique par la date retenue. En 
effet les deux années précédentes cette journée avait organisée courant octobre. Cette journée 
est ouverte aux publics de nos partenaires. 
 
- Les permanences d’accueil de la CPAM de Paris  
Ouverte en septembre 2004, la Permanence CPAM de Paris permet aux usagers d’être reçus par 
une conseillère technique et sociale détachée de la CPAM 75. De janvier à octobre, elle a eu lieu 
une journée tous les quinze jours, mais depuis octobre elle a lieu tous les mercredi matin. Les 
personnes peuvent obtenir des informations sur leurs droits et faire procéder à l’instruction de 
leur dossier (régime général, aide médicale d’Etat, Couverture Maladie Universelle). La 
permanence est bien repérée par notre public et nos partenaires, c‘est une des portes d’entrée 

de nos bénéficiaires. On comptabilisé en 2007 : 26 permanences et  242 bénéficiaires. 
En cas d’urgence, nous procédons à des orientations vers l’Hôpital Saint Antoine. Ces 
orientations ont lieu dans le cadre des PASS (permanences d'accès aux soins de santé). Ce 
dispositif a pour objectif d'offrir aux personnes vulnérables s'adressant aux hôpitaux des 
dispositifs visibles d'accueil, d'information, de prévention, d'orientation, et de soins. Aussi 
bénéficions-nous d’un réseau privilégié, et personnalisé avec deux référents au niveau de 
l’accueil et deux médecins. 
 

- Les formations des salariés  
Dans le soucis de développer les compétences de nos équipes et d’adapter nos projets aux 
besoins de nos bénéficiaires, le personnel a suivi durant l’année trois formations : 
« Racolage, pv et conséquences de loi de la LSI » 
« Les hépatites » 
« Alcoologie générale » 
 

- Solidays, Toujours plus de bruit contre le sida 
Depuis de nombreuses années nous participons activement à Solidays, festival dont les bénéfices 
servent à financer des projets de lutte contre le sida. Notre association a tenu un stand dans le 
Village Associatif les 6, 7 et 8 juillet 2007 à l’hippodrome de Longchamp. 
Durant ces trois jours nous menons des actions de prévention des personnes présentes, 
majoritairement des jeunes de moins de 30 ans. 
 
Comme chaque année, notre stand a rencontré un vif succès. Nous avons assuré des animations 
autour de la pose du préservatif, des connaissances sur les IST et le VIH et du préservatif féminin. 
Nous avons remis à nos visiteurs des plaquettes sur le VIH, les objectifs de notre association, des 
préservatifs et du gel lubrifiant. Les participants au Quizz de prévention ont reçu des pochettes 
réalisées dans le cadre de l’atelier couture. 
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La coordinatrice a également participé aux tables rondes organisées au cours de cet événement 
afin de témoigner et d’échanger avec le public et les professionnels présents.   
 
 
 

- Autres manifestations, autres stands de prévention 
Fête des associations de la Mairie du 20ème  Samedi 17 mars 2007  
 
Paris Plage du 20 juillet au 19 août 2007 Les permanences ont lieu de 19 à 22h. Cinq ont été  
assurées par le chargé de mission prévention 
 
Village associatif de la Journée de la femme au Carreau du Temple les 10 et 11 mars 2007  
 
Forum des associations de la Mairie de Paris au Champs de Mars les 19 et 20 octobre 2007 
 
 

D.7 Les partenariats 
 
Afin d’assurer l’ensemble de nos missions, nous mettons en place de façon plus ou moins 
formelle des partenariats avec différents type de structures. 
On distingue : 

- Les réseaux spontanés, informels, entre professionnels. Les échanges sont réciproques et 
permettent une complémentarité et une cohérence dans les actions entreprises en 
faveur des bénéficiaires. 

- Les réseaux formels, entre les institutions qui font tous l’objet de conventions. 

 
 
Voici la liste non exhaustive de nos partenaires 
 
Nom de la structure Activités Nature du partenariat 

African positive association APA 
Prise en charge  des femmes 
africaines touchées par le sida 

Domiciliations des personnes 
envoyées par la structure 

AIDSS Togo (actions et 
initiatives pour le 
développement sanitaire et 
social au Togo) 

Prévention, conseil et 
dépistage du VIH Soutien 
psychologique VIH 

Echange sur les pratiques en 
matière d’action sociale, de 
prévention et d’accès aux soins 

Anaem Accueil des migrants Orientation 

ANPAA  Alcoologie 
Formation des salariés de notre 
association 

ARCAT 
Suivi, soutien psychologique, 
prévention du VIH 

Orientation 
Mise à disposition d’une 
salariée pour la permanence de 
St Germain en Laye. 

ARPS Ile de la Réunion Prévention IST VIH 
Formation de leurs salariés et 
ouverture de permanence 

Association Stella Montréal Association communautaire de Echange sur les pratiques et les 
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travailleur(euse)s du sexe représentations  

Boutique Beaurepaire 
Association 
Charonne 

Accueil de personnes 
toxicomanes 

Domiciliations des personnes 
envoyées par la structure, 
orientation réciproque et suivi 
de nos bénéficiaires 

Boutique Charonne 
Soins et  hébergement de 
personnes toxicomanes  

Domiciliations des personnes 
envoyées par la structure, 
orientation réciproque et suivi 
de nos bénéficiaires 

CDAG de Meaux Dépistage VIH IST 
Ouverture de permanences sur 
le 77 Meaux 

 Cippora Lutte contre la prostitution) 

Suivi commun de nos 
bénéficiaires,  Domiciliations 
des personnes envoyées par la 
structure 

Clinique des Bluets Structure médicale 
Orientation et suivi des 
personnes 

Collectif Droits et prostitution 
Accès aux droits Lute contre la 
LSI 

Membre du collectif 

CRIPS Prévention dont VIH IST 

Interventions de la 
coordinatrice Femmes et VIH 
Vulnérabilité précarité 
Formation du personnel 

 Croix Rouge Moulin Joly Centre médical 

Suivi commun de nos 
bénéficiaires,  Domiciliations 
des personnes envoyées par la 
structure  

Diagonales 91 
Prévention et prise en charge  
des personnes touchées par le 
sida 

Orientation réciproque,  Suivi 
commun de nos bénéficiaires  
Participation aux permanences 
du Bus 

Droits d’Urgence Accès aux droits 
Permanences juridiques à 
l’Abri-bus 

Enfants du monde droits de 
l’homme 

Défense des droits de l’enfant. Orientation réciproque 

Entraide Guyane 
Prévention et lutte contre le 
VIH 

Echange sur les pratiques en 
matière d’action sociale, de 
prévention et d’accès aux soins 

Espace précarité Baudelaire 
Hôpital st Antoine 

Accès aux soins des populations 
défavorisées 

Orientation et suivi 

Espoir Goutte d’Or 
Association  de santé 
communautaire 

Domiciliation 

Gisti 
Conseils juridiques pour les 
étrangers 

Formation des salariés de notre 
association,  Participation à une 
permanence 

Hôpital  Bichat Structure médicale Orientation 

Hôpital de Garches Structure médicale Suivi 

Hôpital La Salpetrière  Structure médicale 
Orientations médicales 
dentaires 

Hôpital Lariboisière Structure médicale Orientation et suivi 

Hôpital St Antoine Structure médicale Orientation et suivi 
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Hors la rue 
Prise en charge  des mineurs 
isolés étrangers en situation 
d’errance 

Orientation 

Ikambéré 
Prise en charge  des femmes 
africaines touchées par le sida 

Orientation réciproque 

Intervalles  Soutien psychologique 

MDM Lotus Bus 
Prostitution des  femmes 
chinoises 

Suivi commun -Domiciliations 
orientation réciproque 
Participation aux permanences 

Nova Dona Centre médical orientation 

Planning familial de Meaux 
informations sur la sexualité, la 
contraception, la grossesse, 
l’IVG, les IST... 

Orientation 

Réseau de Santé 
Paris Nord 

groupement de professionnels 
du secteur sanitaire et social 

 

Solidarité Sida Lutte contre le Sida 

Intervention de la coordinatrice 
auprès des bénévoles, 
Participation aux permanences 
Présence de l’association à 
Solidays 

CPAM de Paris Sécurité sociale Permanences à l’Abri-bus 

 
Petits Frères des Pauvres  
section Nord Ouest 

 
Prise en charge des personnes  
de plus de 50 ans. 

 
Orientation,  Suivi 

Culture du Cœur Accès à la culture 
Mise  à disposition d’invitations 
à différents événements 

Les Commun’Arts Accès à la culture 
Atelier arts plastiques à l’Abri-
bus 

Association Trémail Accès à la culture Atelier couture à l’Abri-bus 

ANPE Agence Stendhal Paris 
20ème 

Suivi des demandeurs d’emploi Orientation réciproque,  Suivi 

Services sociaux de polyvalence 
de différentes villes d’Ile de 
France 

Suivi social Orientation,  Suivi 

African positive association APA 
Prise en charge  des femmes 
africaines touchées par le sida 

Domiciliations des personnes 
envoyées par la structure 
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E. La Traite des Etres Humains (TEH) 
 

« La traite des êtres humains est le fait, en échange d'une rémunération ou de tout 
autre avantage ou d'une promesse de rémunération ou d'avantage, de recruter une 
personne, de la transporter, de la transférer, de l'héberger ou de l'accueillir, pour la 
mettre à la disposition d'un tiers, même non identifié, afin soit de permettre la 
commission contre cette personne des infractions de proxénétisme, d'agression ou 
d'atteintes sexuelles, d'exploitation de la mendicité, de conditions de travail ou 
d'hébergement contraires à sa dignité, soit de contraindre cette personne à commettre 
tout crime ou délit. La traite des êtres humains est punie de sept ans d'emprisonnement 
et de 150 000 Euros d'amende. »  

Article 225-4-1 Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 32 Journal Officiel du 19 mars 2003 

 
 

Sur les lieux de prostitution en Ile de France, à côté de nous, nous rencontrons des hommes, des 
femmes et des mineur(e)s qui sont victimes de traite des êtres humains. Alors que nous militons 
pour la reconnaissance de notre choix de nous prostituer librement, nous continuons de 
rencontrer des personnes qui sont exploitées, des personnes qui sont contraintes de se 
prostituer, des personnes qui sont de véritables esclaves. 
 
Depuis plus de quinze ans, notre association milite contre toutes formes d’exploitation, 
d’esclavage et de traite des êtres humains.  
 
Nous militons contre l’amalgame fait systématiquement entre prostitution et traite des êtres 
humains, entre personnes prostituées et victimes de la TEH. "Prostitué(e)" est un mot utilisé de 
façon trop aléatoire. Si, pour le Larousse, un(e) prostitué(e) est une "personne qui consent 
contre de l'argent un service sexuel", on ne peut accepter de qualifier ainsi les personnes 
exploitées, avec ou sans contrainte. Le législateur s'arrange de cet amalgame au lieu de donner 
des solutions durables aux personnes victimes de la TEH : il a pour objectif aujourd'hui 
d'éradiquer les personnes prostituées. La prostitution n'est pas la traite et la traite n'est pas la 
prostitution.  
 
Dans un contexte amalgamant prostituées et victimes de la TEH, ces dernières subissent aussi les 
violences engendrées par la Loi pour la Sécurité Intérieure. La protection des victimes est une 
problématique littéralement écrasées par des objectifs répressifs : le maintien de l'ordre public, 
la lutte contre la prostitution et la chasse aux sans papiers. Or, la construction d’un monde sans 
traite des êtres humains doit être celle d’un monde d’êtres humains libres, libres de ne pas 
devenir esclave, libres de sortir de l’esclavage, libres de faire des choix, entre autre celui de se 
prostituer. 
 
C’est pourquoi, nous venons aussi à la rencontre de toutes ces personnes qui sont victimes de la 
traite des êtres humains (TEH). Nous leur sommes solidaires. Nous sommes là, à leur côté, 
témoins de cette réalité incroyable qui perdure pourtant sur nos lieux de travail. Nous 
rencontrons de nouvelles personnes toutes les semaines à Paris, en 2007. C’est leur parole que 
nous écoutons, que nous recueillons, et dont nous partageons le témoignage ici.  
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E.1  Témoignages  
 

- Tromperie, Coercition et Exploitation 
 
Extrait 1 :  
 

« Elle avait besoin de quelqu’un pour l’aider dans son magasin. Au début, on devait partager 
l’argent et puis, elle devait m’aider pour monter le mien. Elle m’a amené en France. Elle m’a 
amené à X qui devait me montrer le travail. X m’a amené à la rue… c’est comme ça. La nuit, elle 
m’a donné des vêtements, du maquillage. Elle m’a amené à la rue et elle m’a dit voilà c’est ici, 
c’est comme ça que les filles gagnent l’argent ici. J’ai dit « Est-ce que c’est vrai ? » et elle a juste 
dit « oui ». Alors, j’ai dit ok. J’ai vu pleins de filles et j’y suis allée. Elle m’a donné des préservatifs 
et elle m’a tout expliqué. Trois ou quatre jours après mon arrivée, elle m’a dit que je devais payer 
50 000 euros. J’ai demandé : « 50 000 euros pour quoi faire ? ». Elle m’a répondu : « C’est l’argent 
utilisé pour payer le transport ». L’argent qu’ils ont utilisé pour me faire venir. J’ai dit non. Mais 
elle a dit c’est comme ça, c’est ce que tout le monde paie. Alors, j’ai demandé aux autres et elles 
m’ont dit « oui c’est vrai c’est comme ça ». Alors je me suis dit si tout le monde le fait, je le fais. » 
 
Extrait 2 :  
 

« J’ai rencontré un homme dans mon pays qui m’a proposé de m’amener en Europe pour ouvrir 
un restaurant. Après un voyage en bateau, nous nous sommes  installés à l’hôtel. C’est là qu’il 
m’a dit que ma « boss » allait venir. J’ai demandé : « Quelle boss ? ». Après quelques jours, une 
femme est venue et j’ai compris.  
- C’est la femme qui t’a amené en Europe. C’est cette femme à qui tu vas devoir payer. Ce n’est 
pas si facile d’ouvrir un restaurant ici. C’est la femme qui a payé pour que tu viennes.  
- Mais tu ne m’avais pas dit que quelqu’un avait payé pour que je vienne. 
- Maintenant, tu n’as pas le choix. Tu es en France.  
Je ne savais pas quoi lui dire. Je ne voulais pas avoir de problèmes avec eux, j’avais peur de ce 
qu’ils pouvaient me faire. 
- Tu dois la rembourser, tu dois payer 20 000 euros  
- Comment je vais payer cet argent ?  
- Il y a plein de moyens de payer.  
- Est-ce que je vais travailler ?  
- Non, tu vas te prostituer. 
- Quoi ? Mais ce n’est pas ce qu’on avait discuté ! 
- Il n’y a pas d’autres options pour avoir l’argent rapidement.  
- Je ne peux pas faire ça parce que ce n’était pas ce qui était prévu. Est-ce que tu peux me  trouver 
un autre travail ? 
Mais la femme a dit non parce qu’elle voulait de l’argent rapidement. Alors, elle m’a amené dans 
un appartement à Paris et elle m’a laissé là. Je ne connaissais rien. Il y avait d’autres filles qui 
vivaient là. Elles m’ont accueilli. Quand j’ai parlé avec elles, elles m’ont dit que je devais faire ça si 
je ne voulais pas avoir de problèmes. C’est là que j’ai rencontré une autre femme qui parlait ma 
langue et comme elle était plus âgée que moi, elle était comme ma grande sœur. Comme je 
pleurais toute seule dans mon coin, elle est venue me voir et elle m’a dit :  
- Si tu veux le faire, tu peux le faire, mais moi non, je vais trouver un moyen pour m’enfuir. Et toi 
aussi tu peux essayer de t’enfuir. 
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Après un mois, elle est partie. Moi, après six mois seulement j’ai pu m’enfuir. »  
 
Extrait 3 :  
 

« J’ai quitté mon pays pour fuir des pratiques traditionnelles qui menaçait ma vie. Une femme 
m’a proposé d’aller en Europe. Je devais m’occuper du bébé d’une de ses amies. Elle m’a expliqué 
qu’elle allait me payer tous les mois, mais que je devrais lui donner une partie de cet argent 
jusqu’à ce que je lui aie remboursé la somme de 40 000 euros. Elle m’a emmené dans la brousse 
voir un sorcier. Je devais jurer que j’allais payer. C’est vraiment vrai, j’ai juré que j’allais payer. 
Après que j’ai juré, il a utilisé un rasoir pour me faire des marques sur le corps. Il a fait des 
marques partout sur mon corps, sur ma poitrine, sur mon dos, sur mon bassin, sur mes poignets. 
Puis, il a pris mes cheveux, mes ongles, mes poils pubiens, mes poils sous les bras et sur les 
jambes. Il a mis tout cela dans un morceau de tissus et il les a gardés.  
(…) Lorsque j’ai compris que je devais me prostituer, j’ai dit non. Alors, elles ont téléphoné à X et 
lui elles lui ont dit « Il y a un problème. ». Je ne connaissais pas le chemin pour rentrer, alors j’ai 
dormi dans le camion pendant qu’elles se prostituaient. Le lendemain matin, nous sommes 
rentrées au studio et j’ai dit : « Ce n’est pas notre accord » et elle a répondu : « C’est ce que tout 
le monde fait en Europe. Tu n’as qu’à demander à toutes les autres filles ». Alors, nous nous 
sommes battues pendant deux mois. Un mois après, elle m’a téléphoné et m’a demandé combien 
j’avais gagné. Je lui ai dit « Je n’ai rien gagné parce que je ne veux pas faire ce travail ». Deux 
semaines après, j’ai téléphoné à ma mère et elle m’a dit que la femme était venue à la maison. 
Elle avait crié, elle lui avait dit que je ne voulais pas lui payer son argent et faire le travail que tout 
le monde fait. C’est moi qui est expliqué à ma mère ce qui se passait réellement, qu’elle voulait 
me forcer à me prostituer. J’ai dit à ma mère que j’allais rentrée au pays. Alors, ma mère m’a dit 
« Non, tu ne peux pas rentrer sinon les problèmes vont continuer, tu dois rester s’il te plait ». 
Alors, je suis restée. »  
 
Extrait 4 :  
 

« J’ai rencontré X dans le salon de coiffure où je travaillais. Elle m’a proposé de m’amener en 
Europe pour travailler dans son salon. Elle m’a dit : « Tu vas avoir plus d’argent, pas comme ce 
que tu fais ». Elle ne m’a jamais dit que j’allais payer. J’habitais chez ma tante. Je ne lui ai même 
pas dit que je voulais partir parce que je savais qu’elle n’allait pas accepter, parce qu’elle allait 
avoir peur. Moi, je n’avais pas peur, parce que je voyais les gens voyager, revenir avec de l’argent 
et aider leur famille. Quand je suis arrivée à Paris, elle m’a amené pour travailler avec des filles. Il 
faisait très froid ! J’ai dit : « Il faut faire ce travail ? Mais, ce n’est pas notre accord de départ ! ». 
Mais, elle a dit qu’il fallait que je le fasse.  
La première fois que j’y suis allée, je ne suis pas allée avec les clients. Quand je suis rentrée, elle a 
demandé : « Où est l’argent ? ». J’ai dit : « J’ai rien, je peux pas le faire ». Elle a commencé à 
parler, elle m’a frappé. Elle me frappait. Elle utilisait ses ongles pour me griffer le visage. Après, 
elle m’a dit que si je ne payais pas cet argent, elle irait chez ma tante et qu’elle irait la frapper. Et 
puis, elle a dit qu’elle allait me tuer, que j’allais mourir. »  
 
Extrait 5 :  
 

« Je n’ai jamais vraiment eu l’idée de partir. Je suis comme quelqu’un qui n’a pas de famille. 
Quand ma grand-mère est morte, mon père m’a prise avec lui à la ville. J’avais 11 ans. J’ai quitté 
le pays avec 5 ou 6 filles et 2 garçons. On est resté deux mois au Maroc avant de traverser avec 
d’autres personnes. En Espagne, un homme m’a mise dans le train et elle est venue me chercher à 
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la gare de Paris. Je devais lui payer une dette de 45 000 euros. Je lui ai raconté toute ma vie. Elle 
sait tout de moi. Je lui ai tout dit juste pour avoir quelqu’un avec moi comme ma famille. »  
 

- Fugue, Détermination et Emancipation   
 
« A tous les philosophes qui s’en font les défenseurs, il est permis de poser une question 
préalable : à propos de quelle situation privilégiée avez-vous fait l’expérience de votre liberté ? 
C’est une chose en effet d’éprouver que l’on est libre sur le plan de l’action, de l’entreprise 
sociale ou politique, de la création dans les arts, et une autre chose de l’éprouver dans l’acte de 
comprendre et de découvrir. ».  SARTRE J.P, 1946, La liberté cartésienne  
 
Extrait 1 :  
 
« Le travail était dur. Après avoir payé 25 000 euros, j’ai dit c’est fini. J’ai arrêté surtout parce que 
j’avais des problèmes. Un soir, j’étais debout à côté des autres filles et des hommes nous ont tiré 
dessus. La balle est entrée dans le bras de la fille qui était juste à côté de moi. Mais, elle a frôlé 
mon ventre et j’ai encore la cicatrice. Ce jour là j’ai décidé: « c’est fini ». J’ai dit à X : « c’est fini ». 
Elle a dit non, il faut compléter l’argent. Et puis, elle a dit «  je vais te tuer ». J’ai dit : « Ok, vas-y 
tue-moi mais moi, je continue pas. » 
 
Extrait 2 :  
 
« Pendant des mois, j’ai cherché un endroit pour aller me cacher. Je ne connaissais rien à Paris. 
J’ai trouvé un hôtel et j’y suis allée. Je ne connaissais personne. Très longtemps après ma fugue, X 
est venue me chercher dans la rue où je me prostituais. Je crois que les autres lui ont dit qu’elles 
m’avaient vu alors elle est venue la nuit dans la rue pour me trouver. Avant que je la rencontre 
j’avais appelé ma famille et ils m’avaient dit que quelqu’un était venu faire des problèmes avec 
eux. Ils lui ont dit que si je ne voulais pas mourir en Europe je devais payer. »  
 
Extrait 3 :  
 

« En décembre 2006, j’ai décidé d’arrêter de payer. J’avais trop peur d’être arrêtée par la police et 
expulsée au pays où il y avait toujours les problèmes avec mon père. J’ai dit à X que j’avais décidé 
d’arrêter la prostitution, que j’allais arrêter de la payer. J’ai changé de numéro de téléphone et 
j’ai dit à ma famille de ne pas lui donner mon numéro. Mais, depuis cette date, elle leur téléphone 
continuellement. Particulièrement, tous les mois de décembre, elle rentre au pays pour les fêtes 
de Noël et elle va les voir pour les menacer. » 
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Extrait 4 :  
 

 « Un jour, la police est venue dans notre hôtel et a demandé aux filles de partir. A ce moment, 
nous nous sommes séparées. Je me suis enfuie. Je suis allée dans un autre hôtel avec des filles que 
je connaissais de la rue. Je leur ai demandé si je pouvais venir avec elles et elles m’ont dit oui. 
Nous étions cinq dans une chambre et nous partagions le prix. » 
 
Extrait 5 :  
 

« Je voulais arrêter. Alors elle m’a menacée. Elle m’a presque revendue à une autre femme en 
Italie. Elle lui avait envoyé ma photo. J’ai essayé de m’enfuir en Angleterre mais j’ai été arrêtée 
par la police à la gare du nord parce que je n’avais pas de passeport. Puis, j’ai habité avec un 
copain qui m’a hébergée. »  
 
 

E.2 L’accompagnement vers l’autonomie: le  Programme VICTORIA 
 
 

- Soutenir l’émancipation 
Notre association lutte pour l’accès aux droits des personnes prostituées et la reconnaissance de 
l’exercice de cette activité. Dans le même temps, nous ne tolérons pas l’exercice de cette même 
activité sous exploitation et/ou sous contrainte. C’est pourquoi, nous soutenons les personnes 
victimes de la TEH dans leur parcours d’émancipation.  
 
Le programme « Victoria » a pour objectif de répondre au besoin d’accompagnement vers 
l’autonomie des personnes victimes de la TEH émancipées de leur exploitation. Dans ce cadre, 
nous proposons un:  
 

- Accompagnement vers la qualification et/ ou l’emploi  
- Accompagnement vers l’accès au droit commun  
- Accompagnement médical et psychologique 

 
 

- Mise en avant des problématiques rencontrées 
Les personnes émancipées de la traite des êtres humains souhaitent ardemment être et rester 
des personnes libres. Pour elles, la liberté est un objectif majeur qui signifie le plus souvent :  
 

- l’autonomie financière 
- un logement autonome 
- une vie de famille/ la maternité 

 
L’accès rapide et efficace à ces objectifs se heurte très souvent à des difficultés d’ordre 
personnel :  
 

- La méconnaissance : de la langue française, de leurs droits, du système… 
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- L’isolement : pas de famille en France, pas de réseau communautaire en dehors du milieu 
prostitutionnel… 

 
- Les peurs : du stigmate, des autres, le stress post-traumatique… 

 
- L’épuisement : personnel (sentiment d’une fin de parcours après l’émancipation) et des 

dispositifs déjà mobilisés pendant le parcours d’émancipation (CHRS, aides associatives…) 
 

- L’absence de documents d’identité, l’utilisation de fausses identités… 
 
L’une de nos missions est de sensibiliser les travailleurs sociaux à ces difficultés particulières afin 
d’améliorer la compréhension des personnes et la qualité des accompagnements. 
 
Toutefois, il est à noter de nombreux freins issus du système français, qui contribuent à 
alimenter ces difficultés personnelles.  
 

- Préfecture : Les victimes de la TEH ne peuvent être régularisées que si elles témoignent 
ou portent plainte contre leur trafiquant/proxénète. Dans le cas où cette procédure 
pénale n’aboutit pas à une condamnation, la Préfecture ne délivre que des autorisations 
provisoires de séjours, documents qui limitent l’accès aux dispositifs sociaux. Les victimes 
de la TEH peuvent bénéficier d’une allocation temporaire d’attente (ATA) si la Préfecture 
leur délivre une attestation de régularisation provisoire au titre de l’article L 316-1. or, la 
délivrance de cette attestation reste très aléatoire. Pour protéger les enfants des victimes 
de la TEH d’éventuelles représailles, la loi ne prévoit aucun dispositif de regroupement 
familial particulier. De même, les préfectures ne facilitent pas ces regroupements 
familiaux d’urgence. Enfin, les préfectures demandent aux victimes de la TEH l’arrêt de la 
prostitution, ce qui exclut de toute protection celles qui souhaitent se prostituer. 

 
- Justice : Il n’y a pas de procès pour TEH en France (sauf pour des ventes de nourrissons), 

mais des procès pour proxénétisme aggravé. Ce qui entraîne une absence totale de 
visibilité et de reconnaissance pour les victimes de la TEH. De même, il n’y a  pas d’accès 
ni à l’aide juridictionnelle d’office ni aux indemnisations de la CIVI pour les personnes en 
situation irrégulière et pour les victimes de proxénétisme. 

 
- Emploi/ formation : Il n’y a pas d’inscription à l’ANPE possible sans avoir un numéro de 

sécurité sociale définitif (ce que les personnes qui ont une APS n’ont pas toujours). De 
même, la majorité des personnes ont de grandes difficultés d’obtention de financement 
de formations.  

 
- Prestations et dispositifs sociaux : accès réduit au RMI, aux prestations sociales, 

logement social saturé, peu de place en crèche… 
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F. Les Amis du Bus des Femmes, lieu de formation, 

d’information 
 
L’association se positionne comme un « observatoire de la prostitution ». Dans le respect et le 
non-jugement, nos méthodes d’intervention et l’approche communautaire nous permettent 
d’entrer en contact avec les personnes, d’établir un lien de confiance, de recueillir leurs besoins, 
d’observer et de comprendre les différents contextes d’exercice de l’activité et d’adapter en 
permanence nos actions. Nous avons développé au fil des années un savoir-faire que nous 
devons transmettre aux différents acteurs de l’intervention en direction des personnes 
prostituées et des victimes de la Traite des Etres humaines : 
Employés des institutions publiques, salariés ou bénévoles d’associations, acteurs de la santé 
publique, de l’insertion sociale et professionnelle, de l’accès aux droits et de la lutte contre les 
discriminations. 
Toutes nos actions sont pertinentes en ce sens que les objectifs sont adaptés à la nature des 
problèmes détectés et des besoins exprimés. 
 
Ainsi, la coordinatrice est intervenue au sein de 
- Dix IFSI sur des modules concernant la précarité, l’exclusion, la prostitution et la santé 
- Centre régional d'information et de prévention du sida CRIPS pour le module "Femmes 

atteintes par le VIH/sida, quelle prévention ? Quelle Prise en charge spécifique" 
- Aides Paris et Solidarité Sida pour la formation des bénévoles à la prévention 
 
L’Association a été en 2007 le lieu d’accueil de stage de Santé publique pour 12 élèves infirmiers 
de troisième année et en stage d’observation pour 6 élèves infirmiers de deuxième année. 
Ces élèves venaient des Instituts de formation en soins infirmiers  (IFSI)  de Chambéry, Beaumont 
sur Oise, Avicenne, Gonesse ou encore Nanterre, Sainte Anne et Saint Antoine. 
 
Une stagiaire Assistante sociale a également été accueillie pour une durée de 8 mois, ainsi 
qu’une étudiante en Sociologie pour un stage de 2 mois 
 
Nous avons également reçus de nombreux étudiants assistants de service social ou éducateurs 
spécialisés pour la réalisation de mémoires sur la prostitution. 
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TABLEAU DES INTERVENTIONS DE LA COORDINATRICE EN 2007 

Lieux d’intervention Modules Public 

IFSI Avicennes 
Module optionnel : « Précarité et exclusion » 
« Actions menées par les Amis du Bus des 
Femmes »  

Etudiants  
2è - 3è année 

AIDES Paris  
ARC- EN-CIEL 

Café Santé « Vulnérabilité des femmes face 
au VIH » - Prendre soin de soi en hiver 

Bénévoles 

Ecole d'Aides Soignantes 
Auxiliaires de 
Puériculture  de l’IFSI de 
Levallois-Perret 

Vie courante des femmes "Regard des 
mères" 

Etudiants  
1ère – 2è année 

IFSI Nanterre 
Module optionnel « Exclusion et 
prostitution » 

Etudiants  
 3ème année 

IFSI St Antoine 
Santé publique « Exclusion Précarité et 
Santé » 

Etudiants  
2è – 3è année 

IFSI Moisselles 
Beaumont - Gonesse 

Module optionnel « Soins humanitaires » 
Etudiants  
2è - 3è année 

IFITS Théodore Simon Module optionnel "Femmes et Soins " 
Etudiants  
2ème année 

IFSI Virginie Olivier 
St Anne 

Module optionnel « Précarité » 
Etudiants  
2ème année 

IFSI Bichat 
Claude Bernard 

Module optionnel « Urgence et précarité » 
Action en partenariat avec les unités 
d'urgence 

Etudiants   
2è – 3è année  

IFSI Saint Joseph 
Hôpital Broussais 

Module optionnel « Séropositivité/Sida où en 
sommes-nous ? » 

Etudiants  
 2ème année 

CRIPS Ile de France 

Femmes atteintes par le VIH/sida, quelle 
prévention ? Quelle Prise  en charge 
spécifique ? 
La prévention du sida : L’expérience de 
l’association, Itinéraires de femmes dans la 
prostitution. 

Professionnels des 
secteurs médical, 
paramédical et 
socio-éducatif 

Solidarité Sida « Vulnérabilité des femmes face au VIH » Bénévoles 

IFSI de Savoie à 
Chambéry 

Module optionnel « Prévention et Education 
en matière de Santé Individuelle et collective  

Etudiants  
2ème année 

Solidarité Sida 
Table ronde  « La réduction des risques en 
matière de toxicomanie » 

Bénévoles 

IFSI Moisselles et 
Eaubonne 

Module optionnel « Soins humanitaires » 
Etudiants  
2è - 3è année 

IFSI Tenon Module optionnel « Précarité et Exclusion » 
Etudiants 
 2è – 3è année 
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G. Les finances de l’Association 

 
 
Le poste de direction a essuyé deux départs en deux ans après une longue période de vacance de 
cinq mois. Cela a eu pour effet un défaut dans le suivi des finances et des demandes et bilans de 
subvention. 
Des retards de paiement de certaines prestations sous-traitées ont été observés en 2007. La 
majorité de nos subventions ayant été versées en fin d’action, il nous a donc difficile d’avancer 
l’intégralité des frais occasionnés par la mise en œuvre de nos actions.  
 
 

Nos financeurs en 2007 

  
 
La masse salariale chargée s’élève à 392 285 euros . 
Le montant des dettes sociales Urssaf s’élève à 18 094 €. 18 045 € ont été versés en 2007 un 
échéancier a été mis en place allant jusqu’à  juillet 2009. 
 

 

Dass Sida 226 000 € 

Ville de Paris Santé 50 000 € 

Département de 
Paris Action sociale 

38 000 € 

Département de 
Paris Emploi 

45 000 € 

Subvention Adultes 
relais 

19 962 € 

Dass Accueil 132 000 € 

Vie familiale 56 000 € 

Ansec 15 700 € 

Inpes  35 000 € 

Dass Journée Sida 7 500 € 

Ministère de la 
justice 

7 000 € 

GRSP IdF 12 333 € 

Sidaction 15 000 € 

FSE Emploi 52 000 € 

Total 711 495 € 
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L’EQUIPE 
 
 
 
 
 

France ARNOULD, coordinatrice 
 

Catherine BARBE, directrice jusqu’à fin avril 2 007 
 

Marie- Françoise BIGNOUMBA DIKOUMBA, assistante sociale 
 

Murielle JAUNAS, Assistante sociale DE depuis septembre 2007 
 

Anne IRIUS LESTIN Travailleuse sociale Août 2007 
 

Roberta BERTONE, Chargée de prévention psychologue depuis janvier 2007 
 

Pauline BONNAUDET, chargée de mission 
 

Zoubida DJELALI, directrice depuis mai 2007 
 

Alexandre MASSERON, agent de prévention 
 

Grigory NEKRITCH, chargé de mission santé 
 

Dolorès PONS, animatrice 
 

Vanessa SIMONI, chargée de mission 
 

Nicole SIMOVIC, animatrice 
 

Pierrette YETNA, animatrice 
 

Claudia ZIM IOU SIE, conseillère en insertion professionnelle jusqu’à octobre 2007 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Le Bureau : 
 

Claude BOUCHER, Présidente 
 

Monique BERNARDI Secrétaire générale 
 

Joëlle SAUNIERE, Secrétaire générale adjointe 
 

Olga FERREIRA Trésorière 
 
 

Les Administrateurs :  
 

Monique BERNARDI 
 

Claude BOUCHER 
 

Fabrice BOUDINET 
 

Olga FERREIRA 
 

Miguel Ange GARZO 
 

Joëlle SAUNIERE 
 

Madeleine TERRASON 
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H. Revue de presse 

 

Publié dans Tribune Journal du 20ème 

Et sur le site de  la Mairie du 20e 

arrondissement de Paris 

Juin 2007 
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www.cybersolidaires.com 10.11.2007 

Nous ne sommes pas de mauvaises filles 

Un reportage des Verts Paris sur la manifestation des travailleurs et travailleuses du sexe du 5 

novembre 2007 à Paris.  

Nous, prostituéEs, associations communautaires de lutte contre le sida, de santé publique, de 

défense des droits des étrangers et de travail social, dénonçons pour la 5e année consécutive les 

effets néfastes des mesures relatives à la prostitution, en particulier l'incrimination du racolage par 

la loi pour la Sécurité Intérieure. Dès 2002, nous avions pressenti les conséquences 

catastrophiques de ces dispositions. Aujourd'hui en 2007, une fois encore, nous faisons le constat 

désastreux de cette loi. Loin de lutter contre le proxénétisme et la traite qui seraient le fait de 
"réseaux mafieux", cette loi ne fait que : 

• criminaliser et précariser les prostituéEs 

• les repousser dans des zones de non droit : des lieux plus excentrés, où elles sont davantage 

exposés au proxénétisme ainsi qu'aux violences de passants, de pseudos clients et des forces de 
l'ordre 

• rendre encore plus difficile le travail de prévention des associations auprès des prostituéEs 

repousséEs dans la clandestinité (lieux publics isolés, à domicile, dans des maisons closes 

clandestines, etc.) 

 
• rendre plus vulnérables certaines prostituéEs face au VIH/Sida et aux autres IST 

 
• punir les victimes de proxénétisme et de traite plutôt que les protéger 

 

• harceler et expulser les prostituéEs étrangèrEs, même en situation régulière, afin de rester dans 
la logique d'une politique du chiffre. 

Pour toutes ces raisons, nous étions tous présents devant le Sénat le 5 novembre 2007 afin 

d'exprimer notre colère et demander l'abrogation de l'article sur le racolage public dans le cadre 

d'une remise en question plus large de l'appréhension de la prostitution par la loi. 

Ce rassemblement a eu lieu à l’initiative et avec le soutien du collectif Droits et prostitution 

constitué en 2003 pour lutter contre la loi sur le racolage et ses conséquences. Il est composé de 

ces associations : Avec Nos Aînées, Arap-Rubis (Nîmes), Autres Regards (Marseille), Les Amis du 

Bus des Femmes, Cabiria (Lyon), Entr'Actes (Lille), Femmes de Droits - Droits des femmes, GISTI, 

Grisélidis (Toulouse), Les Putes, Prévention, Action, Santé, Travail pour les Transgenres, Act Up-
Paris, Arcat, Femmes Publiques, SCALP-REFLEX, Les Verts. Avec le soutien de Médecins du Monde. 

http://www.droitsetprostitution.org/
http://www.cabiria.asso.fr/
http://www.entractes-gpal.org/
http://collectif.fem.droits.free.fr/
http://lesputes.org/
http://www.actupparis.org/secteur79.html
http://www.actupparis.org/secteur79.html
http://paris.lesverts.fr/
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 L’humeur vagabonde 

du lundi au jeudi de 20h10 à 21h mardi 4 septembre 2007 

http://www.radiofrance.fr/franceinter/em/humeurvagabonde/index.php?id=58929 

Le reportage 
"La vie et rien d'autre" par Julien Cernobori. Deuxième épisode du feuilleton de la semaine, 
à bord du bus des femmes. 

L'association des Amis du Bus des femmes a été créée en 1990 à l'initiative d'anciennes 
prostituées, qui travaillent avec et pour des personnes prostituées. Et plusieurs jours dans 
la semaine, l'après-midi et le soir, un bus circule dans Paris avec à son bord des 
animateurs et du personnel médical pour aller à la rencontre des prostituées et les écouter, 
distribuer des préservatifs, faire de la prévention, donner des conseils, offrir du café et les 
aider dans leurs démarches administratives, médicales, sociales et de recherche d'emploi 
pour celles qui décident d'arrêter la prostitution. Et cette association, à la différence d'autres 
associations, est non abolitionniste, c'est-à-dire qu'elle est respectueuse du choix de ceux 
et celles qui ont librement décidé de se prostituer. 

Aujourd'hui : Femmes en colère. 

Association des Amis du Bus des femmes 

58, rue des Amandiers 

75020 Paris 

tél : 01 43 14 98 98 
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